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TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Lisbonne, 16 juillet. 

Sa Majesté la reine a été prise subitement hier matin 

d'une angine couennense; les progrès de la maladie ont 

été des plus rapides, et, à une heure du matin, la reine 

est morte, après avoir reçu les derniers sacrements. 

Francfort, 1G juillet. 

Dans la séance do la Diète d'aujourd'hui, l'Autriche a 

fait communication des préliminaires de paix et proposé 

de remettre sur le pied de paix les contingents et les for-

teresses fédérales. 
Francfort, 17 juillet. 

Dans la séance extraordinaire de la Diète, qui a eu lieu 

hier, l'Autriche et la Prusse ont retiré leurs propositions, 

en date des 7 et 4 juillet. La Prusse a proposé eu outre 

l'annulation de la résolution de la Diète relative à l'éta-

blissement d'un corps d'observation. 

Constantinople, 15 juillet. 

Ali-Kban, ministre plénipotentiaire de Perse à Paris à 

poste fixe, vient d'arriver ici, se rendant à Paris. 
MuJllJ, iu juillet. 

La presse modérée est unanime dans les éloges qu'elle 

décerne à l'Empereur et à l'Impératrice des Français. 

Genève, 18 juillet. 

Le prince Napoléon vient d'arriver à Genève. 11 repart 

demain pour Paris. 
Turin, 18 juillet au soir. 

M. Ratazzi s'occupe de la formation de son cabinet : il 

est probable que le général La Marmora en aura la prési-

dence; les éléments lombards seraient représentés dans 

ce cabinet. 
Turin, 19 juillet. 

Le cabinet vient d'être définitivement formé ; voici sa 

composition : 
Le général de La Marmora, ministre de la guerre, pré-

sident du conseil; M. da Rormida, ministre des affaires 

étrangères; M. Ratazzi, ministre de l'intérieur. 

Florence, 18 juillet. 

Le chevalier Perugi vient de partir pour Paris avec une 

mission. 
[Vienne, 19 juillet. 

Le marquis de Gardatto, envoyé en mission particu-

lière par le roi de Naples, a été reçu aujourd'hui par 

l'empereur François-Joseph. 
Berlin, 19 juillet. 

La Gazette prussienne de ce matin publie un article 

afin de défendre l'attitude gardée par la Prusse pendant 

ces mois derniers et pour prouver que cette attitude a 

empêché la guerre générale. La feuille officieuse s'atta-

che à démontrer qu'on manquait de base essentielle pour 

faire cause commune avec l'Autriche dans la guerre ita-

lienne qui vient de se terminer. 
, La Prusse pouvait tirer son épée pour sauvegarder les 

intérêts allemands ou prussiens, mais non pour maintenir 

ou pour rétablir en Italie une situation qne l'Autriche elle-

même a dû condamner par la paix qu'elle vient de con-

jure. La Prusse ne pouvait faire la guerre non plus 

pour le rétablissement de quelques points des traités de 

1815. 

.Ij'ai>ticle ajoule que les propositions de médiation prus-

sienne étaient bien plus favorables que les préliminaires 

ae paix consentis par l'Autriche. 
La feuille officieuse termine en disant que la Prusse n'a 

Pas déraison d'être mécontente de la tournure inattendue 

fes événements qui rend superflues toutes les mesures 

militaires qu'on avait cru devoir prendre. Le cabinet de 

a
j^!m attendra avec calme le développement ultérieur des 

Londres, 18 juillet. 

Dans la Chambre des communes, lord John Russell, 

^pondant à une interpellation de sir Morton Peto, dé-

clare que le traité relatif aux droits du Stade doit être re-

nouvelé pour six mois. 

Dans la Chambre des lords, lord Woodhouse, répon-l'a"1 a une interpellation de lord Malmesbury, déclare que 

* utpeche adressée par lord John Russell au gouverne-

tique prUssien' Publ'ée Par les journaux, est authen-

ç
 Lord Malmesbury trouve le ton de cette dépêche mena-

te ri Kefomte G"~anviile prétend que la dépêche du com-
, de Malmesbury au gouvernement prussien était plus 

uure que celle de lord John Russell. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin âu 19 juillet. 

BOIS. — GIBIER DE TOUTE ESPÈCE. — 

RESPONSABILITÉ. 

DÉGÂTS. — 

La jurisprudence a décidé que les propriétaires de bois 

sont responsables des dégâts commis sur les propriétés 

limitrophes par les lapins qu'ils entretiennent dans ces 

bois, et dont ils favorisent la multiplication. En doit-il 

être ainsi du gibier de toute espèce qui sort des bois d'un 

propriétaire; et cause des dommages à ses voisins ou à ses 

fermiers? Pourquoi en serait-il autrement, si ce proprié-

taire, qui s'est réseuvé le droit de chasse, laisse, pour son 

plaisir personnel, le gibier se multiplier dans ses bois avec 

une abondance nuisible pour le voisinage? Mais en ad-

mettant, dans ce cas, la responsabilité du propriétaire, il 

faut reconnaître aussi qu'elle doit cesser lorsqu'il est con-

staté ea fait que ce propriétaire n'a négligé aucun moyen 

de détruire le gibier qui se retire dans ses bois, qu'il l'a 

chassé et fait chasser presque tous les jours. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Ferey, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Blanche, 

plaidant M* Béchard. (Rejet du pourvoi des sieurs Chereau 

et Michaud contre un jugement en dernier ressort du Tri-

bunal civil da Fontainebleau, du 3 février 1859 ) 

TITRE. — REMISE VOLONTAIRE. — LIBÉRATION. — PREUVE. 

ï. Lorsque, pour décider que la remise de lettres de chan-

ge aux mains des débiteurs avait été faite volontairement, 

qu'elle avait été accompagnée du paiement, et qu'ainsi elle 

avait opéré libération conformément à l'art. 1282 du Code 

Napoléon, la Cour impériale s'est fondée sûr les faits et 

circonstances de la cause, sa décision échappe au con-

trôle de la Cour de cassation. 

IL On ne peut reprocher non plus, à cette décision, la 

violation de l'art. 1315 du Code Napoléon, en ce qu'elle 

aurait obligé l'une des parties à faire une preuve qui était 

à la charge de son adversaire, si de l'ensemble des élé-

ments qui lui ont servi de base, il résulte que cette in-

terversion de rôle n'a pas eu lieu et qu'au contraire 

les prescriptions de l'art. 1315 ont été rigoureusement 

suivies. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Esparbès, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Blan-

che ; plaidant, M" Delaborde, du pourvoi du sieur Loreille 

et consorts contre un arrêt de la Cour impériale de Bor-
fleanv Hn 93 nnvpmhro 1 SAS 

VENTE D'OFFICE. — VENDEUR NON PAYÉ. — PRIVILÈGE, 

Le vendeur d'un office- qui n'a pas été intégralement 

payé peut-il exercer son privilège sur le prix de la re-

vente, alors que ce prix a été l'objet, de la part du pre-

mier acquéreur, d'un transport régulier au profit d'un 

tiers de bonne foi, et que le vendeur primitif n'a fait, 

avant ce transport, ni saisie-arrêt ni aucun acte conser-

vatoire? 
Cette question qui, comme nous l'avons annoncé dans 

notre Bulletin du 13 de ce mois, avait été mise en déli-

béré, a été préjugée dans le sens de l'affirmative par l'ad-

mission que la chambre des requêtes a prononcée au-

jourd'hui du pourvoi du sieur de Chovaudon. M. l'avocat-

général de Peyramont avait conclu au rejet, en se fon-

dant sur ce que le privilège exercé dans les circonstances 

rélevées dans la question ci-dessus posée constituerait, 

non le privilège de l'art. 2102, n° 4, du Code Napoléon, 

que lajurisprudencearendu applicable aux ventes d'office, 

mais au véritable droit de suite que la loi refuse pourjes 

meubles. 
A la même audience, la Cour a prononcé, au rapport 

de M. le conseiller Hardoin, et sur les conclusions contrai-

res de M. l'avocat-général Blanche, une seconde admission 

sur une question identique, soulevée par le pourvoi de la 

veuve Brun, contre un jugement en dernier ressort du 

Tribunal civil de Maco». (Me Béchard, avocat.) 

COUR IMPÉRIALE DE NANCY (lrc ch.). 

(Gorrespondanceparticulièredela Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lezaud, premier président. 

Audience du 4 mai. 

SÉPARATION DE CORPS. — DOMICILE DU MARI. -— COMPÉ-

TENCE ratione personœ. — CONDAMNATION SUR DEMANDE 

EH PROVISION JUDICIAIRE PAR LE MÊME JUGEMENT ET A 

LA MÊME AUDIENCE. — RECEVABILITÉ DE L'APPEL AVANT 

L'EXPIRATION DES DÉLAIS D'OPPOSITION. — ÉVOCATION. 

I. La demande en séparation de corps formée par la femme 
contre son mari doit être portée devant le Tribunal du 
domicile de celui-ci ; mais en l'absence des déclarations 

formelles prescrites par l'art. 104 du Code Nap , il ap-
partient aux Tribunaux de fixer ce domicile d'après les 

circonstances particulières de la cause. 

II. L'appel d'un jugement par défaut, interjeté dans les dé-
lais de l'opposition, est recevable s'il est joint à l'appel 
d'un autre jugement contradictoire précédemment rendu 

sur une exception d'incompétence. 

III. Le Tribunal civil devant lequel un dèclinaloire est sou-
levé ne peut, en se déclarant compétent, ordonner au dé-
fendeur Ae plaider au fond immédiatement ou avant l'ex 
piralion du délai de huitaine. Par suite, est nul le juge-
ment rendu par défaut sur le fond avant l'expiration de 
la huitaine à daier de la prononciation du jugement qui a 

rejeté le déclinatoire. 

Ces questions, dont la dernière est aujourd'hui encore 

l'objet de controverse entre les auteurs et la jurispruden-

ce , viennent d'être ainsi résolues, après un assez, 

long délibéré, par la première chambre de la Cour 

de Nancy. Elles avaient été soulevées à l'occasion de 

l'appel qu'avait interjeté le sieur E..., ancien chef de 

section au ministère de la guerre, d'un jugement rendu 

sur les conclusions de sa femme, par le Tribunal de Ke-

miremont (Vosges) à son audiencedu 15 avril dernier. 

Voici les faits tels qu'ils résultent, en résume, de la 

plaidoirie de Me Louis, avocat du sieur E..., appelant : 

Vers l'année 1844, M. E..., appartenant a une famille dont 
plusieurs membres tiennent aux dignités les plus élevées de 
la magistrature et de l'armée, arrivait comme garde-général 
des forêts dans le canton de Vagney, près Remiremont. A 
quelques pas de là sont situées les importantes usines de Zain-
villers , tissage et filature. M. et Mme F... en étaient les pro -
priétaires et y habitaient avec leurs trois enfants, Joseph-Gus-

.tave F..., avec Thérèse Anastasie F..., et Antoinette-Cla-

risse F... 
Biemôt M. E... était admis dans la maison des riches in-

dustriels. Jeune, de tenue et de manières éle'gantes, en face 
d'un brillant avenir, il eut bientôt fait agréer son hommage 
par M"' Anastasie, l'aînée des deux sœurs. Des projet de ma-
riage furent en,re les jeunes gens les conséquences de leur 

affection réciproque. 
En 1846, M. E... fut appelé au ministère de la guerre en 

qualité de chef de section pour les forêts de l'Algérie. La plus 
tendre correspondance remplaça les doux entretiens, et enfin, 
le 19 février 1848, on célébrait dans la modeste église de Va-
gney l'union si longtemps désirée et dont la réalisation jus 
que-là avait trouvé obstacle dans la résistance de M. F..., 
père. Celui-ci assurait verbalement 5,000 francs de rentes à 

son gendre et à sa fiile ; aucun contrat civil n'intervenait ; l'u-
nion était régie par les principes de la communauté légale. 

Peu de temps après, les époux E... louent à Paris un loge-
ment qu'ils garnissent d'un mobilier ea rapport avec leur po 
sition. La naissance d'un fils semblait devoir resserrer encore 
des liens formés sous les plus heureux auspices , et les quatre 
premières années s'écoulèrent dans le charme d'une constante 

»*Eité. 
Eu 1832, à la suite d'une douloureuse opération, M. F..., 

)ère mourait chez son gendre. Nul dérangement toutefois ne 
.r'ut apporté dans les intérêts matériels. Mme F... mère con-
serva l'administration des usines. En 1853, elle mourut, alors 
Hait mariée Antoinette-Clarisse F.... Elle avait épousé le doc-
eur Z..., habitant Remiremont. Pour eux un contrat était in-
tervenu ; la communauté avait été réduite aux acquêts. 

Au mois d'octobre de cette année, un traité de société était 
consenti : son siège était à Vaguey : son gérant élait Gus-

tave F... 
Sur la fin de 1856, la santé du sieur E... s'altéra grave-

ment. Il obtint un congé, et le 18 avril 1857 il arrivait à Re-
miremont avec sa femme et son enfant. Il y louait un appar-

tement au mois. 
Les prévisions de la science furent ce que malheureusement 

elles sont trop souvent, trompeuses. Le repos et l'air pur des 
montagnes ne produisirent pas les résultats que l'on avait es-
pérés : une prolongation de congé fut sollicitée, le ministère 
répondit qu'à partir du 31 décembre M. E... so trouverait mis 

en étal de non-activité temporaire. 
La position de maladie dans laquelle était M. E. sembla 

produire de singuliers effets sur l'esprit de sa femme et sur 
celui de ses bsaux-frères ; on s'habitua à se préoccuper fort 
peu de ses droits comme chef de communauté ; on disposa des 

revenus et mêmede cenains capitaux sans daigner le consulter, 
et comme il passa la plus grande partie de l'année 1858 aux 
eaux d'Allemagne, on lui annonça à son retour que des dé-
pendes .go nsj déra bjes.ayjjjeri.t j&ë^ fa i tes t notamment pour d'im-

sons do ville et à une maison de campagne, acquises à Remi-
remont et dans les environs; que, par suite, il n'avait rien à 
toucher; que, loin de là, on était, à son égard, en avances 

d'une somme de plu8 de 20,000 fr. 
Il n'était pas possible à M. E... de se contenter de telles 

raisons. Il assigna devant le Tribunal de commerce de Remi-
remont, M. Gustave F..., dont il prétendait ne pouvoir obte-
nir ni comptes ni argent. Dans ses poursuites, il indiqua son 
domicile à Nancy, où il occupait effectivement un logement 

garni depuis le 11 novembre. 
Au cours de ce procès, Mme E... forma contre son mari une 

instance en séparation de corps.Elle lasoumit au Tribunal civil 
de Remiremont. Elle y joignit bientôt une demande en provi-
sion judiciaire de la somme de 5,00l) francs et en garde de 

l'enfant. 
Dès le début, M. E... déclina la compétence du Tribunal de 

Remiremont, attendu qu'il n'avait jamais été domicilié en cette 
ville ni dans aucune des communes de l'arrondissement. Mais, 
à l'audience du 14 avril, sur les conclusions conformes du 
ministère public, cette exception fut repoussée : le Tribunal 
remit à un mois pour être statué au fond, et néamoins, vu 
l'urgence, il ordonna aux parties de plaider sur la question 
de provision. L'avoué du défendeur n'ayant plus alors com-
paru, défaut fut prononcé, condamnant M. E... au paiement 

d'une somme de 1,500 francs, de 400 francs par mois durant 
le litige, ordonnant aussi que, pendant ce temps, l'enfant res-
tera confié aux soins de sa mère. Les dépens en définitive. 

Ce jugement, signifié le 29 avril, a été, le 4 mai, attaqué 

par la voie de l'appel. 
Me Louis soutient que, pour le tout, cet appel est recevable, 

qu'il est fondé. Des doutes peuvent s'élever sur la question de 
compétence; cependant, en scrutant aveo attention toutes les 
circonstances de la cause, on acquiert la certitude que jamais 
l'appelant n'a eu son domicile légal à Remiremont. 11 a habité 
Pans près de douze années avant l'action à laquelle il est en 
buite : il y exerçait, à la vérité, des fonctions temporaires, ré-
vocables, qui ne lui conféraient guère là qu'une résidence ; 
mais au moins faut-il toujours démontrer contre M. E... le 
fait d'une habitation réelle à Remiremont, jointe à l'intention 

d'y fixer son principal établissement, et rien dans la eause ne 

saurait justifier semblable assertion» 
Sur la question de nullité du jugement au chef de la pro-

vision judiciaire, la discussion est-elle sérieusement possible? 
Non. On reconnaît que plusieurs auteurs, que les Cours de 
Toulouse, de Douai, de Bordeaux, que la Cour de cassation 
elle-même (chambre des requêtes, du 24 août 1832, Dutheil 

contre Jloutier), ont décidé que le juge devant lequel une par-
tie élève une exception d'incom jétence peut, en se déclarant 
compétent, ordonner à cette partie de se défendre immédiate-
ment au fond, et, sur son relus, rendre à la même audience 
un second jugement qui la condamne par défaut; mais cette 
jurisprudence, ces opinions constituent une violation flagran-
te aux articles 172, 450, 449 et 147 du Code de procédure ci-
vile, au prescrit desquels nulle de.man le en renvoi ne peut 
être'réservée ni jointe au principal; aucun appel d'un juge-
ment non exécutoire par provision ne peut être interjeté dans 
la huitaine à partir du jugement, huitaine pendant laquelle 

aussi est suspendue l'exécution; au prescrit desquels enfin il 
est défendu démettre à exécution un jugement de compéten-
ce, véritable jugement définitif, avant de l'avoir signifié à 

pariie. . 
En vain, pour repousser l'appel a cet égard, 1 intimée ex-

cipe t elle d'une fin de non recevoir puisée dans cette circons-
tance que l'intimation aurait été notifiée pendant la durée du 
délai pour l'opposition. Ici, en effet, ce principe est sans ap-
plicabilité. Dès que le Tribunal avait rejeté le déclinatoire, 
prononcé le jugement par défaut, le sieur E... ne pouvait 
point y former opposition sans reconnaître la compétence 

qu'il avait contestée. 
Quant à l'évocation, sans doute, elle peut être prononcée; 

mais elle est véritablement sans objet. Aux termes de l'ordon-
nance rendue par M. le président du Tribunal de Remiremont, 
la dame E..., occupe, à l'exclusion de son mari, le domicile 
conjugal ; elle a la garde de l'enfant, pendant l'instance en sé-

paration ; c'est à elle que son frère remet les revenus de la 

communauté, eu foulant aux pieds les droits sacrés da son as-
socié, du père, du mari, du chef de cette communauté. Que 

veut-elle de plus? 
M" Volland, avocat de la dame E..., déplore les circons-

tances pénibles sous l'empire desque'les sa cliente a été ré-
cemment dans la nécessité, après une longue et constante ré-
signation, après tous les efforts de patience et d'abnégation, 
de poursuivre une séparation commencée à Paris même il y a 

quatre à cinq ans, et qu'elle n'a alors abandonnée qu'en cé-
dant aux prières des parents de son mari, auxquels elle avait 
voué autant d'attachement que de respect. Tout espoir d'une 
viecommune est désormais perdu, et bientôt la justice viendra 
détendre les nœuds d'une union que, pour l'avenir, la con-
duite et les procédés du sieur E... ont rendue impossible. Au-
jourd'hui il ne s'agit que de questions préjudicielles. 

L'intimé soutient que toutes les circonstances de la cause 
prouvent que l'appelant a quitté sa résidence de fait à Paris, 
avec l'intention aussitôt réalisée d'établir son domicile de 
droit à Remiremont, près du siège de sa fortune at de celle de 
sa femme; qu'il a acheté en cette ville d?ux maisons qu'il a 
réunies et appropriées à ses besoins et à sa convenance; que 
ensuite il a acheté, à quelques pas de Remiremont, une cam-
pagne, dont journellement encore il dirige les travaux d'em-
bel is-semeut et de confortable ; qu'il est inscrit sur les listes 
él. ctorales; qu'il est porté aussi comme habitant de Reaii-
remont sur le rôle des contributions, et qu'il y a payé, sans 
aucune réclamation, sa cote personnelle et mobilière. Que, 
enfin, dans de nombreux actes, il s'est dit demeurant et do-
micilié à Remiremont. Au surplus,,à l'heure qu'il est, le sieur 
E... n'a fait, ni à la mtirie de cette ville, ni à la mairie de 
Nancy, aucune des déclarations impérativement prescrites 
par la loi. L'exception d'incompétence était donc insoutena-
ble, en fait comme en droit ; et, sous ce rapport, la décisioa 
des premiers juges est à l'abri de la plus légère critique. 

Sur la nullité du chef relatif à la condamnatim à une pro-
vision judiciaire, M" Volland déclare s'eu référer à la sagesse 
de la Cour. Sa propre opinion, il doit le dire avec franchise, 
est conforme à celle développée au nom - de l'appelant; mais 
si, à cet égard, le jugement pouvait être annulé et mis au 
néant, ce ne serait point, en tous cas, par suite de l'appel sur 
lequel il y a maintenant à statuer. En effet, l'appel, en ce qui 

a trait à ce point, est non-recevable. 
Selon l'article 453 du Code de procédure civile, les appels 

des jugement susceptibles d'opposition, ne sont point receva-
bles pendant la durée du délai pour l'opposition. L'article 157 
du même Code fixe, au cas particulier, ce délai à huitaine, à 

compter du jour de la signification à avoué. Quelle est la date 
de cette signification? Le 29 avril. Quelle est la date de l'ap-
pel ? Le 4 mai. Incontestablement donc l'appel a été émis avant 
l'expiration du temps déterminé par le législateur pour sa 
régularisation. L'article 453 ne distingue point : l'appel n'est 
pas la voie ordinaire pour obtenir la réformatiou des jugements 
par défaut ; on ne saurait admettre qu'elle pût être prise, 
tant que les délais de l'opposition ne sont pas écoulés: ainsi 
l'on pourra bien appeler du jugement contradictoire ; à l'é-
gard du jugement par défaut, l'on devra ou se pourvoir par 
opposition contre lui, ou laisser écouler le délai de ce pour-
voi. Il n'y a donc nulle exception, à admettre contre une diu-

ticlè'435. "' "' -:- ~ — - A~ 
Très subsidiairement, à toutes fins, l'intimée conclut à l'é-

vocation sur la question de provision; la Cour possède tous les 
éléments propres à éclairer sa religion. Le procès actuel est 
un avant coureur des difficultés incessantes que le sieur E...., 
se propose de soulever. Il faut à l'intimée les moyens de le sui-
vre, il lui faut les ressources indispensables, pendant le liti-

ge, à son entretien et à celui de son enfant. 

La Cour, sur la question de compétence, admettant les 

motifs des premiers juges, a rejeté 1 appel. 
Mais, sur les deux autres, elle accueille les conclusions 

du sieur E..., et, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir 

proposée par l'intimée, elle annule le jugement statuant 

par défaut sur la demande provisionnelle. Evoquant tou-

tefois à cet égard, la Cour prononce contre le sieur E... 

condamnation au paiement des sommes qui avaient été 

arbitrées par le Tribunal, et ordonne qu'à raison de son 

jeune âge, l'enfant soit laissé aux soins de sa mère. 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (3e ch.). 

Présidence de M. Romeuf de la Valette. 

Audience du 11 avril, 

DEMANDE COLLECTIVE. — DEGRÉS DE JURIDICTION. — DIVI-

SIBILITÉ. — CAUSE UNIQUE. —1 INTÉRÊTS DISTINCTS. 

Le jugement qui statue sur une demands formée collective-
■ ment, en vertu d-un seul et même fait par plusieurs per-

sonnes ayant un intérêt commun, eu paiement a'une som-
ms supérieure à 1,500 francs, est en premier ressort, alon 
même que la division de cette somme par parts égales en-
tre les demandeurs ne leur attribuerait qu'une somme in-
férieure à ce taux. Il en est surtout ainsi, lorsque, dans 
l'acte d'ajournement, les demandeurs n'ont pas étab i de 

distinction dans tes droits qui pouvaient revenir à chacun 

d'eux. 

Dans la journée du 13 août 1858, un porc appartenant 

au sieur Jean-Louis Eyraud fit à la jambe gauche d'une 

nommée Joséphine Thivel, épouse du sieur Pierre Ey-

raud, une morsure qui a occasionné sa mort, après lui 

avoir fait endurer les souffrances les plus vives. Le sieur 

Pierre Eyraud et les cinq enfants issus de son mariage 

avec Joséphine Thivel ont assigné le sieur Louis Eyraud 

devant le Tribunal du Puy pour s'entendre condamner à 

leur payer la somme de 7,000 fr. à titre de dommages-

intérêts, à raison du préjudice qui leur avait été causé par 

la mort de leur épouse et mère. Cette demande a été ac-

cueillie par le Tribunal, qui, par jugement du 8 décembre 

1858, a condamné le sieur Louis Ejraud à payer à Pierre 

Eyrud père une somme de 250 fr.; à chacun de ses deux 

enfants mineurs pareille somme de 250 fr., et à chacun 

de ses enfants majeurs celle ce 100 fr. 
Les demandeurs ont interjeté appel de ce jugement, et, 

sur cet appel, le défendeur a soulevé une fin de non rece-

voir tirée de ce que les premiers juges avaient statué en 

dernier ressort. Il a soutenu que bien que le sieur Eyraud 

pèreet ses enfants se fussent réunis pour intenter leur action 

en dommages-intérêts, chacun d'eux avait un droit indivi-

duel, et aurait pu l'exercer isolément ; qu'il en résultait 

qu'en formantjuneldemande collective tendant au paiement 

d'une somme de 7,000 francs à titre d'indemnité, les de-

mandeurs, au nombre de six, avaient entendu réclamer 

pour chacun une somme évidemment inférieure à l,50O 

francs. Sur cette exception, la Cour a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir contre l'appel : 

« Considérant que la demande avait pour objet une somme 



de 7,000 fr. de dommages-intérêts ; 
« Qu'il importe peu que les demandeurs fussent au nombre 

de six ; que leur intérêt était collectif, prenait naissance dsns 
un seul et même fait, et qu'ils n'ont pas, dans l'acte d'ajour-
nement, établi de distinction dans les droits qui pouvaient 
revenir à chacun d'eux; 

« Que, dès lors, les premiers juges n'ont pu statuer qu'en 
premier ressort ; 

« En ce qui touche le fond, 

« Déterminée par les motifs exprimés au jugement dont 
est appel, 

« Considérant néanmoins que les dommages-intérêts alloués 

aux appelants ne paraissent pas suffisants, et que la Cour pos-
sède les éléments nécessaires pour les arbitrer d'une manière 
plus équitable; 

« Par ces motifs : 
« l a Cour, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir contre 

l'appel, laquelle est rejetée , ' 
« Dit qu'il a été bien jugé par les premiers juges en ce 

qu'ils ont admis la demande; porte néanmoins la chiffre des 
sommes allouées par le jugement, savoir : à 500 fr. au profit 
de Jean Pierre Eyraud; à SOO fr. au profit du même comme 
tuteur de Philomène Eyrf ud, sa fille mineure, et à 200 fr. 
au profil de chacun des autres demandeurs; maintient les au-
tres dispositions du jugement; 

« Condamne l'intimé aux dépens d'appel; 
« Ordonne la restitution de l'amende consignée. » 

(M. Rondeau, substitut; plaidants 

appelants , M" Salvy pour l'intimé.) 

Me Grellef pour les 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (2e ch.). 

Présidence de M. Rolland de Villargues. 

Audience du 21 juin. 

CONCURRENCE DÉLOYALE. —' ANNONCES. — COMPTE-RENDU 

INCOMPLET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

Le fait d'avoir distribué, à la suite d'un procès de concur-
rence déloyale, un compte-rendu, qui ne renfermait qu'une 
seule des plaidoiries, peut donuer ouverture à une action 
en dommages-intérêts. 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 19 

décembre 1858, de l'aciionen dommages-intérêts formée 

par M. S-jrliu (d'Origny), dentiste, contre M.. Fallet, den-

tiste, à raison de divers faits de concurrence déloyale. M. 

Sorlin reprochait surtout à son concurrent d'avoir fait in-

sérer, à plusieurs reprises, dans différents journaux, des 

annonces dans lesquelles il articulait que l'inefficacité des 

dents à 5 fiancs, dites d'Origny, avait été reconnue p»r 

dts décisions judiciaires. Le Tribunal de la Seine avait 

déclaré ces allégations mensongères et avait vu dans ces 

annonces un acte de concurrence déloyale, et condamné 

M. Fatlet aux dépens à titre de dommages-intérêts. 

Depuis ce temps, M. Fallet a renouvelé les mêmes atta-

ques. Des annonces, conçues dans le même esprit, en 

reproduisant la^ême articulation , ont été insérées 

dans les journaux. De plus, M. Fatlet a fait distribuer un 

compte-rendu incomplet de son procès avec M. Sorlin ; 

ce compte-rendu se composait exclusivement de la plai-

doirie de l'avocat de M. Fattet devant le Tribunal. M. Sor-

lin a soutenu que cette publication n'était pas évidemment 

couverte par l'immunité qu'accordent les lois de la 

presse aux mémoires et plaidoiries publiés ou prononcés 

au cours d'un débat judiciaire, et pouvait être relevée 

comme un acte déloyal, préjudiciable à l'adversaire dont 

la défense a été omise, et qu'elles peuvent, dès-lors, don-

ner lieu à des dommages-intérêts. 

Ainsi l'a décidé le Tribunal, après avoir entendu M* 

Paillard de Villeneuve pour M. Sorlin, M" Crémieux pour 

M. Fattet : conclusions conformes de M. l'avocat impérial 

Buret de Couder. Voici le texte de sa décision : 

« Attendu que par jugement de ce Tribunal, du lldé-
ecmbre!858, Fattet a été condamné aux dépens à titre de 
dommages-intérêts, pour avoir fait publier dans différents 

iaurqaux. daniLUJi_W de.corp3irteuce.délûï8le.„.d.es^aaoj}fëâ 
il avait été consiaté que les dents à S fr. ne pouvaient servir 
à la masiication ; 

« Attendu qu'il est établi que, postérieurement audit ju-
gement, Fattet a continué d'insérer les mêmes annonces dans 
plusiers feuilles périodiques et sur des planchettes servant à 
à la lecture des journaux dans les cafés; qu'il a, par ces in-
sertions, faites au mépris du jugement susénoncé, causé un 
préjudice à Sorlin; qu'il a aggravé ce préjudice en distribuant 
un compte-rendu incomplet des débats de la précédente affai-
re ; 

.< Par ces motifs, 

« Condamne Fattet à payer à Sorlin, à titres dédommages-
intérêts, la somme de 1,000 fr.; autorise Sorlin à faire insérer 
les motifs et le dispositif du premier jugement dans trois 
journaux à son choix, aux frais de Fattet. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES LANDES. 

(UéJaution particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bouvet, conseiller â la Cour 

impériale de Pau. 

Suite de l'audience du 18 juillet. 

AFFAIRE DES TROUBLES DE TARBES. — ATTAQUE ET RÉBEL-

LION AVEC VIOLENCE ET VOIES DE FAIT ENVERS LES AGENTS 

DE LA FORCE PUBLIQUE ET AGENTS DE L'ADMINISTRATION 

PUBLIQUE PAR PLUS DE VINGT PERSONNES ARMÉES.— PIL-

LAGE, DEGATS DE DENRÉES OU MARCHANDISES. — DES-

TRUCTION D'UN ÉDIFICE. — VINGT ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Trois causes, toutes trois fort sérieuses, contribuent à 

diminuer l'affluence qui, en d'autres b. mps, se presserait 

aux pories du P<dais-de-Justice, pour assister à ces gra-

ves débals. Hier, en même temps que les courses annuel-

les de l'Hippodiome de Mont-rie-Marsan, à commencé la 

fêle patronale, et ces deux solennités doivent se continuer 

f
tendant toute la semaine, au même moment qu'à trois ki-

omètres de la ville, des edèches rapides, des berlines, 

des coupés, des chars de toute sorte s'élancent vers l'Hip-

podrome; on se prtsse au cirque, établi au milieu de la 

ville, où doivent te continuer les courses des taureaux, 

courses où les génisses veulent bien prendre une si largo 

part, qu'el es sont plus généralement coniii.es sous la 

nom de courses des vaches landaises. Il y a à regretter que 

ce ne soit pas ici elieudedécrireces couises, dont les ha-

bitants des Landes sont en même temps si curieux et si 

fiers. 

Qu'il suffise de dire qu'ils les mettent au-dessus des 

courses de taureaux tant vaclées de l'Espagne. Là bis 

(en Espagne), disent-ils, c'est une boucherie ; il faut que 

le taureau succombe ; ici, l'homme seul est exposé ; il se 

présente à l'animal excité, sans arme, sans prestige, sans 

costume, sans voile rouge, sans banderole, sans coursier 

rapide, compagnon du péril et souvent victime; ici, l'a-

dresse, la tûreté du coup d'œil, la promptitude ou mou-

vement, lafoice des nerfs et des muscles, le courage, 

doublé par le sang-froid, doivent suffire à conjurer ledan-

ger; ici pas d'éléganls piecadors, de sveltes bandilleros, 

de robustes lorreadors ; il n'y a que des éearleurs; tel est 

le nom donné à ceux qui se présentent dans le cirque 

pour livrer la baiaillgî Ce nom dit lout ce qu'ils ont al-

laite ; affronter le taureau quand il s'elance, et faire un 

écart quand il donne son terrible coup de tête. 

A ces deux premières causes, bien faites pour arrêta 

l'élan de la curiosité publique, il faut ajouter une chaleu 

excessive, telle que, depuis vingt ans, le pays n'en a pa 

ressenti de pareille. Néanmoins, la salle des assises es 

encore trop petite pour contenir la foule qui l'assiégé 

et bon nombre d'empressés qui s'étaient levés matin por 

prendre rang ne peuvent y pénétrer. 

Voici dans quel ordre sont placés les inculpés, daiî 

l'ordre de l'accusation : 

1° Estaloup-Saint-Sébié, de Rarry ; 

2° Lucien Fontan , âgé de 29 ans, boucher, né et de-

meurant à Pougastruc; 

3° Bernard Médau, âgé de 38 ans, étameur, né à Or 

leix, demeurant à Tarbes ; 

4° Pierre Gabarde, âgé de 51 ans, cultivateur, demeu-

rant à Lanne; 

5° Pierre Gellé, dit Prat, âgé de 28 ans, cultivateur, 

né et demeurant à Lanne ; 

6° Jean Dumestre, âgé de 21 ans, laboureur, né à Li 

zos, demeurant à Collongues ; 

7° Alexandre Saint-Upéry, âgé de 30 ans, tuilier, ef.et 
demeurant à Dours ; 

8" Pascal Salles, âgé de 56 ans, boucher, né et demeu-
rant à Bordères ; 

9° ProsperBarutaud, âgé de 19 ans, boulanger, né à 
Pontacq, demeurant à Tarbes; 

10° Jean-Marie Fallot, âgé de 50 ans, laboureur, né et 
demeurant à Ccfllongues; 

11° Jean-Marie Cazenave, dit Perrau, âgé de 48 ans, 

cultivateur, né à Lhez, canton de Tourtiay, domicilié à 
Pouyastruc ; 

12° Jean-Pierre Duprat, dit Bioulet, fils «îné, âgé de 

35 ans, cultivateur, né et demeurant à Pouyastruc ; 

13° Pierre Daquo, âgé de 28 ans, laboureur, né à Orin-
cles, demeurant à Juillan ; 

14" Jean Setau, âgé de 24 ans, meunier, né à Beuste, 

canion de Clarac (Rasses-Pyrénées), domicilié à Ibos ; 

15" Pierre Sacley, dit Fleuriste, âgé de 40 ans, jardinier, 
né à Bazet ; 

16° Georges Ribes,âgé de 48 ans, ancien artilleur, né et 
demeurant à Ourbelile; 

17° Pascal Sabathié, âgé de 56 ans, propriétaire-culti-

vateur, ancien adjoint, né et demeurant à tMascaras; 

18° Joannès Gaillard, âgé de 46 ans, charretier, né à 
Azereix, y demeurant; 

19° Jean Prunet, dit Castille, âgé de 74 ans, cultiva-
teur. 

Le 20e accusé, Àbadie Estaloup, est malade des sûtes 

des blessures qu'il a reçues; sa cause est disjointe sur es 

réquisitions de M. le procureur-général. 

M. le président annonce à M. les jurés que pour rende 

moins fatigant l'exercice de leurs fonctions, il sera teiu 

deux audiences par jour, l'une de sept heures du matit à 

onze heures, l'autre de trois à six heures. 

La lecture de l'acte d'accusation a été écoutée par tais 

les accusés avec le plus grand calme et dans le plus graid 
silence. 

Il est procédé à l'appel des témoins à charge, au nom-
bre de soixenle-dix-neuf. 

La parole est donnée à M. le procureur-général. 

M. Falçonnet, procureur-général, s'exprime ainsi : 

Messieurs, la loi ordonne que dans toutes les affaires qui 
vous sont soumises le procureur-général expose ies faits. Dans 

les usages ordinaires de la justice ce devoir est habituelle 
ment négligé; les débats suffisent. Aujourd'hui cela ne suffi-

rait- pas et je dois vous exposer les détails de cette affaire pour 
la simplifier. 

Il faut donc que vous me suiviez pendant quelques instans, 
de manière à ce que vous compreniez les faits généraux pour 
que vous puissiez accomplir votre mission en toute sécurité 
de conscience. 

Il en est des villes comme des ménages, elles ont des be-
soins, des dépenses indispensables ; elles ont besoin d'argent. 
La ville deJarbes

J
.,g'esX
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Ai5)jivgg dans„cette_ néçessijé^elle^a 

dans un droit à percevoir sur les bestiaux amenés sur le mar-
cha public, droit obtenu depuis longtemps sous le nom de 
Placage. Au commencement de cette année le conseil munici-
pal de Tarbes fut donc saisi d'un projet d'arrêté qui fixait à 
25 centimes par bœuf et de 1S ceniimes par veau, le nouveau 
tarif. Cet arrêté fut voté à l'unanimité moins deux voix, et 
l'arrêté, deux mois avant son exécution, a été affiché dans 
toutes les communes du département et publié dans deux 
journaux. 

Deux fois déjà, à propos d'un droit semblable, des trou-
bles avaient éclaté dans le département; ies derniers en 1833; 
aussi quand il s'est agi de faire exécuter le dernier arrêté, on 
dut prendre des précautions ; on consigna la troupe, on dou 
bla la brigade de gendarmerie, on prit toutes les mesures 
pour conjurer le désordre. On convint avec l'autorité que s'il 
y avait des refus, il n'y aurait pas d'arrestations, qu'on rédi-
gerait seulement des procès-verbaux. Tout a été inutile ; le S 
mai, eu plein cours du marché, alors que la perception se fai-
sait, il y a eu tout à coup une rébellion instantanée, rébellion 
qui n'avait été précédée par aucuu attroupement inoffensif. 

Tout à coup, des groupes se forment, le maire est insulte; 
on lui jette une première pierre qui l'atteint à sou chapeau ; 
une seconde l'atteint dans les reins, Da bons citoyens lui font 
un honorable violence et l'entraînent pour le mettre à l'abri 
du danger; en même temps les gendarmes, qui emmenaient 
le seul prisonnier qu'on voulait garder, sont assallis à coups 
de pierre ; tous sont atteints. Vous voyez, on attaquait, en 
même temps l'autorité civile et l'autorité militaire. 

Les gendarmes, trop faibles pour résister, se dirigent sur 
leur caserne; ils rendent leur prisonnier. Cependant le capi-
taine Joannès, du 51e de ligne, et M. l'aide-de-camp d'Ecker 
étaient partis, l'un pour aller requérir la troupe de ligne, 
l'autre les hussards de la remonte, commandés par M. le co-
lonel Martin. Quand ils reviennent, les assaillants, qui n'a-
vaient plus de prétexte au désordre, puisque le seul prison-

nier qu'on tût fait avait été rendu, auraient dû s'arrêter; mais 
non, ils assiègent la caserne; ils lancent des pierres, ils bri-
sent les portes, les fenêtres, et, comme dans les plus mauvais 
jours, ou voit des hommes égares, furieux, entrer dans la ca-
serne, s'y répandre, se livrer à toutes les violences, à toutes 
les déprédations, bris.nt les meubles, p^ant, votant, com-

mettant des acies do vandalisme que nul ne peut comprendre 
s il n'en a été témoin, et menaçant d'incendier la caserne et la 
ville. C'est pour sauver tout une popuiaiion de si horribles 
excès que les gendarmes ont fait usage de leurs armes, non 
pour tuer, mais pour effrayer; ils ont lire en l'a r. Mais l'exas-

pération de ces forcenés était telle qu'ils ne reculaient pas et 
défiaient les canons dis fusils. 

L'aide-de-camp d'Ecker revient sur la scène tumultueuse ; 
un homme le blette grièvement au bras; le jeune officiel' 
saisit le fusil d'un soldat et le décharge sur sou assaillant, 
qui tombe. Lts soldais arrivent enfin, amenés par le capi-
taine Joannès; on leur ordonne un feu à volonté. Les soldats, 
avec un courage et une abi,égatiou vraiment héroïques, les 

soldais, accueillis à coups de pierres, de bâtons, les soldats 
qui avaient des carabines rayées, des balles coniques, qui 

pouvaient faire couler des ruisseaux de sang, ces valeureux 
soidats tirent au-dessus des têtes', et s'il y a eu des victimes, 
elles n'ont éié atteintes que par ricochet. Les traces des balles 
sont encore sur les murs des maisons, qui attestent le fait 
héroïque que nous affirmons. 

Tels .-oui les fans généraux, messieurs, que je vous expo-
se tiès sommairement. Il me reste un point a examiner. 

La défi use viendra vous dire que les sommations légales 
n'ont pas été faites pour dissiper l'attroupement. Nous ne di-

rons pas qu'en cela il y a témérité chiz la défense, mais nous 
dirons qu'il y a habitude. En cette circonstance, si la délèi.se 
a recours à ce moyen, elle se trompera. Ici, il n'y a pas eu 
attroupement, il y a eu lébelliou, attaque instantanée. Quand 
il n'y a qu'attroupement, il y a des règles, il y a des somma-

tions!; lune ; si l'attroupement ue,;4e dissipe pas à la pre-
mière gçrhmaiiou, la peine se graduerais, quaud il y a me-
nace, quand il y a rébellion, quand il y a des violences, des 

voies de fait, depuis 1791 jusqu'à uos jours la législation n'a 

pas changé ; elle donne à la force armée le droit de repousser 
les agresseurs par les arujes, et elle dit les circonstances dans 
lesquelles elle doit en faire usage. Une circulaire du ministre 
de ia guerre de 1854 dit formellement que trop longtemps les 

gendarmes et autres agents de la force publique ont répondu 
par une abnégatien trop grande aux attaques des perturba-
teurs de l'ordre, et qu'ils manqueut à leur devoir en ne fu-
sant pas usage des armes qui leur sont confiées pour le main-

tien de l'ordre et de la paix publique. 
M. le procureur général, un plan à la main, fait compren-

dre à MM. les jurés, combien, d'une part, la longanimité des 
gendarmes a été longue, et combien a été acharnée l'attaque 

des assaillants. La force armée n'a fait usage de ses armes 
qu'alors que presque tous les gendarmes et les soldats avaient 
été blessés ou atteints par les projectiles lancés sur eux; qu a 
lors le brigadier do gendarmerie, atteint d'un coup de pierre, 
s'était affaissé sur lui-même, et que l'aide-de-camp d'Ecker 
avait été obligé de s'armer du fusil d'un soldat pour avoir 
raison de l'agresseur qui l'avait biessé. En jetant les yeux sur 
ce plan, ajoute M. le procureur-général, vous y verrez la trace 
des balles sur les murs des maisons, et vous aurez la preuve 
de ce que nous avons avancé, à savoir que la troupe tirait au-

dessus des têtes, et que ce n'est que par ricochet que les balles 

on fait des victimes. 
En terminant cet exposé, dit M. le procureur-général, nous 

sommes heureux de proclamer que nous trouverons sur le banc 
de la défense des hommes qui continuent ces hautes et saines 

traditions qui donnent à la repressiou ce caractère digne et 
calme qui en font la force et assurent le respect. 

Il est deux heures, l'audience est suspeudue pendant 

un quart d'heure. 

A la reprise de l'audience, il est procédé à l'appel des 

témoins, qui, au nombre de soixaute-dix-neuf, se retirent 

dans la chambre qui leur est assignée. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

M. le vicomte de Lagarde de Chambonasse, colonel en 

retraite, âgé de soixante-deux ans, maire de Tarbes, es! 

appelé à la barre. . 
Sur l'inviialion de M. le président, M. de Lagarde lait 

connaître en ces termes les faits dont il a été témoin : 

Eu mai dernier, le conseil municipal de Tarbes prit une 

délibération pour la perception d'un droit à établir sur les 

bestiaux présentes sur le marché public. Celle délibéra-

tion a été approuvée par M. le préfet du déparlement. 

Cette délibération a été affichée dans toules les com-

munes du département et publiée dans les journaux. Je 

chargeai de la perception le receveur, qui la confia à deux 

commis. Le 5 mai, vers les dix heures du malin, je me 

rendis sur le marché, place du'Forail ; la perception était 

déjà commencée ; quatre ou cinq personnes avaient payé 

le droit nouveau sans observation. Comme j'étais occupé 

à faire peser douze veaux pour établir la taxe de la viande, 

on vint me dire qu'une seule personne refusait de payer 

le droit. Quelques hommes, leurs aiguillons à la main, 

entouraient les employés commis à la perception, mais 

sans rien manifester encore. Un peu plus tard, j'entendis 

quelques cris ; j'envoyai prévenir la gendarmerie qui était 

consignée depuis le matin. 

À l'approche des gendarmes il y eut des cris. Un homme 

s'écria, en agitant son aiguillon : Non ! non ! nous ne paie-

rons pas ! J'ordonnai d'arrêter cet homme, mais au même 

moment une grêle de pierres tomba sur les gendarmes et 

sur moi. Je fis alors les sommations; par trois fois je dis : 

Retirez-vous. C'est à ce moment que je reçus une pierre 

dans mon chapeau; une seconde me fut lancée qui m'at-

teignit à la jambe. Trois personnes vinrent et me dirent en 

me poussant: Retirez-vous, on'eu veut à vos jours. On me 

fît entrer dans une maison qui à l'instant fut assaillie de 

pierres. On me fit monter chez M. le curé; j'étais fort é-

mu; on me donna à boire. De chez M. le curé je regardai 

qu'on jetait des pierres sur la caserne de la gendarmerie ; 

cela m'inquiéta, et je voulais sortir pour renouveler l'or-

dre que j'avais précédemment donné d'aller requérir la 

troupe de ligne, mais on m'en empêcha. Enfin la compa-

gnie de voltigeurs arriva. 
I'JL. cnUioiw -. Avaui i arrivée ues voiugeurs, avez-

vous entendu des coups de feu ? 

Le témoin : Oui. A peine arrivée, la compagnie de 

voltiveurs, assaillie à coups de pierres, recula; mais un 

moment après, le colonel Martin revint avec la compa-

gnie. A ce moment, j'entendis un coup de feu; la balle 

vint frapper la maison dans laquelle j'étais retiré 

Je sortis aussitôt; j'allai rejoindre la compagnie de volti-

geurs. Je prescrivis de faire des sommations et de faire 

évacuer toute la place du Forail. 

I). N'avez-vous pas été arrêté par un individu ? — R. 

Oui ; un individu, une espèce de demi-monsieur, me dit : 

« Monsieur le maire, j'espère que, cette fois, vous donne-
rez votre démission ? 

D. Le droit de placage n'existait pas avant la délibéra-

tion du conseil municipal ? — R. Non ; déjà l'année der-

nière on avait voulu établir le droit de placage, mais on 

l'avait ajourné jusqu'à l'achèvement du chemin de fer. 

D. Deux voix seulement se sont opposées à l'établisse 

ment de ce droit de placage? — R. Oui, monsieur le pré 
sident. 

D. Vous avez pris toutes les précautions pour faire con-

naître cetle délibération? — R. Oui, elle a été affichée 

dans tous les chefs-lieux de canton, sur la place du Fo-

rail de Tarbes; elle a été criée sur les places publiques, 
et publiée dans les journaux du département. 

D. Le 5 mai, il y avait-il plu! de bestiaux sur la place 

du Forail, ou moins que dans les marchés ordinaires? — 

R. Il y avait autant de veaux qu'à l'ordinaire, peut-être 

un peu moins d'autres bestiaux. 

D. Et le nombre des hommes ou des femmes venus 

sur le marché était-il plus considérable que d'habitude ? 

— R. Pas au commencement du marché, mais plus 
tard. 

D. Jusqu'au moment de l'arrestation des prisonniers, 

aviez-vous remarqué quelque agitation dans les groupes? 

— R. Non, M. le président, il y avait eu cependant une 

certaine alerte. Des hommes avaient piqué des bœufs et 
la foule s'était écartée en criant. 

D. Quel est l'homme que vous aviez entendu crier : 

« Non, non, nous ne paierons pas! » et que vous avez 

faitjan êter ?—R. Je crois, sans cependant pouvoir l'affir-

mer, que c'est le premier accusé. 

M. le président : Ce serait Eslaloup-Sibié. 
Le témoin : Je le crois. 

M. le président : Estaloup-Sibié , reconnaissez-vous 

que c'est vous qui avez tté an été le 5 mai sur la place du 
Forail ? 

L'accusé Estaloup Sibié répond d'abord en patois gas-

con que ce n'est pas lui, mais piessé par M. le président, 

il se décide à reconnu, re qu'il est bien le prisonnier ar-
rêté dans cette circonstance. 

D. Pendant que vous étiez réfugié dans l'appartement 

de M. le curé de Sainte-Thérèse, vous avez regardé par 
la fenêtre, qu'avez-vous vu ? 

Le témoin : Je ne voyais pas toute la foule, mais j'en-

tendais des clameurs et le bruit de projectiles lancés sur 
la caserne des gendarmes. 

D. Ces clameurs, ces violences, ont-elles duré long-

temps avant que vous ayez entendu la détonation d'une 

arme à feu? — R. Oh! très longtemps, peut-être une 
heure. 

D. Ainsi, avant d'en venir à se défendre, la patience des 

gendarmes a été longue ? —R. Très longue, si longue, 

qu'enfermé comme j'étais, sans pouvoir me rendre complu 

de ce qui se passait, je ne la comprenais pas. 

D. Avez-vous distingué quelqu'un i 

- R. J'ai remarqué l'accusé Rarulaud
 des

 PÙW 

M. le président, à Barutaud : Qu'allië
z
-
Von

,
 f

 . 

raiL, vous qui êtes garçon boulanger?
 aire

aut-
f 

Conj 

Barutaud : J'y allais par curiosité. 
I). Et vous avez jeté des pierres? ' R 

autres. ' n 

D. Combien ? — R. Je n'ai pas compté 

D. Où preniez-vous ces pierres ? — R n 
sur la place. " 11 y 

M. le président : Qu'on y avait apportées? 
M. Barutaud : Je ne sais pas. 

D. Aviez-vous quelque motif de croire 

maire, que la perception du nouveau droit • 1 

eu 

ner quelque résistance? — R. Aucun; j
e
 nenl

 entr
ai 

l'absence de la garnison de Tarbes qui * 1i?Ue c'a 
émeutiers.

 H a en
°ardi ^ 

nouveau droit 'deS> 1 

que 

émeutiers. " """"" ^ * enhar
ai 

D. Vous ne croyez pas qu'il y ait eu concert em 

complot forme a l'avance?- R. Non, monsieur
 6

 *\ 
sident ; je crois que le desordre a été provoqué ; 

nément par quelques mauvais sujets de village ■
 ini

^ 

u'amenaient pas de bestiaux sur le marché ■ p.^
1
' % 

remarquer que tous ceux qui avaient des bestiau*
 e31à 

payé le droit sans se plaindre. avaiem ' 

D. Quelle était, le 5 mai, la garnison dont vouo n 

disposer à Tarbes? — R. Nous n'avions qu'une
 vie! 

gnie de voltigeurs du 51
e
 de ligne. Ce qui indiquai, 

ne craignais pas de troubles, c'est que le eénér»i
qUe

i
{ 

mandant et le colonel étaient en ce moment oc ^ 

faire leur tournée pour les conseils de révi
0

;„„ îttyk a 
redouté 

Tarbes. reiour 

M. le président : Quel est, parmi les témoins celui 

s'est plaint d avoir été piqué d'un coun d'aman <W 

employé 

l'accusé Estaloup Sibié?' 

M. le maire : C'est le sieur Ribes, un de 

chargés de la perception du droit de plaçaoe. 

M. le président.- A combien sont estimés les domm 
résultant des violences du 5 mai ? a8es 

Le témoin : A environ 4,000 francs, dont 2 500 fra 

pour la seule caserne de la gendarmerie. ' ' 

M. le procureur-général : Voici l'état des lieux dé 

après la journée du 5 mai : La caserne est resiée foiS? 

table, elle était entièrement saccagée. Le rez-de-chatr 

était jonché de pavés; les portes extérieures étaient 

sées; les six fenêtres extérieures étaient pulvérisées • f" 

quatre de l'intérieur étaient détruites ; toutes les doun^ 

étaient enfoncées; on retrouvait des pierres incrui/
S 

dans les murailles ; la sellerie était dévastée; toutes)»
3 

selles, les brides, les harnais étaient en morceaux.
 3 

M. le procureur-général donne ensuite lecture de d 

liste des blessés parmi les gendarmes et les soldats. I| en 

résulte que tous les gendarmes, sans exception, ont reçu 

des atteintes plus ou moins graves, ainsi que la plupart 

des soldats. 

Il est quatre heures et quart, l'audience continue. 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

Présidence de M. Alicot, conseiller à la Cour 
impériale de Montpellier. 

Audiences des 12 et 13 juillet. 

TENTATIVE D'HOMICIDE VOLONTAIRE, SUIVIE DE VOL, PAK CI 

FILS SUR SON PÈRE LÉGITIME, AVEC LE CONCOURS D'il» 
COMPLICE. 

Joseph Coste, vieillard de soixante-dix ans, domicilié à 

Serrallongue, manifesta le 27 juin à Pierre Arné, son 

gendre, avec lequel il habite, l'intention d'aller le lende-

main à Arles-sur-Tech, pour y faire des approvisionne-

ments de bouche. Arné en fît part à Michel Coste, son 

beau-frère, et nul autre qu'eux ne connaissait le voyags 

Parti le 28 juin, vers cinq heures et, demie du malin, le 

vieillard, parvenu vis-à-vis le bois de châtaigniers du 

sieur Ribes, fut assailli par deux hommes ayant les bras 

et la figure barbouillés de noir ; ils réclamaient l'argent 

dont Joseph Coste était porteur. Sur sa réponse qu'il n'en 

avait pas, il reçut un coup de poing à la joue, et un coup 

de couteau que lui porta le plus jeune de ses agresseurs 

et qui l'atteignit à la poitrine avec effusion de sang. 11 fut 

contraint de livrer son argent, consistant en deux qua-

druples en or d'Espagne, 

Revenu à Sarralongue, Coste père déclara à Sophie Si-

cart, femme Torreilles, le fait dont il avait été la victime, 

en exprimant la crainte de n'avoir que trop reconnu les 

auteurs de ce méfait. Les soupçons se portèrent en effet 

sur Michel Coste, son fils, et le nommé Bocabarteille, qui 

vivaient tous deux sous le même toit. Il décrivit minutieu-

sement le costume de ces deux individus, et la gendar-

merie ayant immédiatement fait un perquisition dans leur 

logis, y saisiten leur possession les vêtements signalés. 

Mis en état d'arrestation le même jour, Michel Coste 

ayant demandé les motifs de cette mesure, et le brigadier 

lui ayant répondu, sans lui parler du coup de couteaUi 

qu'un vol avait été commis sur son père, Coste fils répli-

qua aussitôt : « Est-ce qu'il a été bien maltraité? » 

Comment aurait-il su qu'on avait attenté à ses jours 

s'il n'avait élé lui-même au nombre de ses agresseurs ? 

Interrogé sur l'emploi de son temps, Coste fils allégua 

s'être associé ce jour-là avec Rocabarteille pour aller 

travailler à des défrichements, à des heures qu'ils indi-

quent, mais leurs déclarations ont été démenties par des 

témoignages qui les accusent, et plus particulièrement 

Coste fils qui, après la perpétration du crime, traversait, 

en toute hâte, la place de Serralongtie (ce qu'il nie), dans 

l'attitude d'un homme qui ne veut pas être aperçu. 

Au surplus, uès que le crime fut connu à Serralougu
6

! 

l'opinion publique accusa Michel Coste fils, qui vivait en 

mauvaise intelligeuce avec son père, et contre lequel 

avait, en diverses circonstances, proféré des menaces. L» 

même, opinion publique signale Rocabarteille con»» 

ayant été le complice de Michel Coste, car, vivant en com-

mun de maraudages, et s'étant trouvés ensemble au 

ment du crime, le signalement qu'avait donné de ses as-

saillanis Coste père ne pouvait que s'appliquer à eux. 

L'examen de cette aflaire a occupé, pendant deux jou * 

nées consécutives, la Cour d'assises, devant laquelle o 

été entendus de nombreux témoins; renvoyée deux i 

pour défaut de comparution de Coste père, 1 affaire a 

être déférée à MM. les jurés, saus qu'il ait été W#mf^ 
faire arriver devant la Cour ce témoin important, qui, 

vant en Espagne, u'a pas voulu venir en France pourpr 

ter témoignage contre son fils. j 

De nombreuses questions se rattachant les unes au i 

les autres à l'attentat contre la personne, certaines re 

tives soit à la complicité, soit à la qualité de Coste 

vis-à-vis son père légitime, font une circonstance m 
rielle avant accompagné le méfait, ont mis a 1 epre 

l'intelligence de MM. les jurés, qui, avec le discernem 

le plus pur, ont donné à l'affaire la seule solution ao 

elle était raisonnablement susceptible. . j|
fl 

La culpabilité de Bocabarteille était probable,
 ma

^,
ieil

.< 

était douteuse, le concours de cet homme contre uni 

lard affaibli n'ayant pas été indispensable à Michel^ ^ 

Celle de ce de, n er, au contraire, résubait de loua 

circonstances de la cause, de la déclaration de sou y • 

confirmée vraie par son absence persévérante au 

bats. 
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"^onséquenoe, Bocabarteille a été relaxé des pour-

suiteS' -»« eouDablede coups et blessures envers son pè-

Sï question nouvelle, posé* comme dérivant des 
r6

h ts Michel Coste a été condamne a dix ans de reclu-

s'oD'. ■ .iro nnhlic M. Vieulles, substitut. 

a défendu Bocabarteille. 

CIIROIVIQ.UE 

PARIS, 19 JUILLET. 

Barreau de Paris, si cruellement éprouvé depuis 

imie temps, vient de faire une nouvelle perle. 
QU

M Choppin, avocat, ancien membre du Conseil de 

mf rire est mort hier des suites d'une maladie qui, depuis 

de'deux mois, le lenait éloigné du Palais. 

Prtt Choppin laissera après lui des regrets unanimes et 

•k*g if avait depuis longtemps au Barreau une place 

?Tnguée et que lui avaient valu un profond savoir, une 

le connaissance des affaires et une parfaite loyauté. 

g
raB

 pt
jt droit et judicieux empruntait à son caractère 

K^nrable une autorité de plus, 
ui Choppin était membre de plusieurs commissions 

gjifelives auxquelles, jusqu'au dernier moment, il a 
C
°ulu app

orler
 '

e concours
 désintéressé de son expérience 

et de 
•p «ou dévouement. 

M Choppin était aussi juge suppléant près le Tribunal 
_ . ' „*. :i ,1/^noil ^n:,cpipnnipii«pmp'nr à ces fonC-

tio 

'
 gejne

 et il donnait consciencieusement a 

tout l'e temps que lui laissaient ses nombreux tra-

comme avocat, 
i mort de M. Choppin est une perte tout a la fois pour 

]a
 Sgisuature et pour le Barreau. 

Leg élections du Conseil de l'Ordre des avocats à la 

Cour impériale auront lieu le mardi 2 août. 

Le scrutin sera ouvert a neut heures et fermé à midi. 

Le 19 avril 1859, le sieur R..., mécanicien, après 

avoir travaillé toute la journée chez sou patron, s'était 

rendu vers quatre heures du soir à l'établisssmenl de 

bains de vapeur du sieur Machuré ; là il fut victime d'un 

accidenta l'occasion duquel il vient aujourd'hui réclamer 

des dommages-intérêts qu'il fonde sur les faits suivants : 

L'éttivecommune, construite en amphithéâtre, était chauf-

fée d'une manière excessive, R... fit signe de diminuer la 

vapeur, son geste fut mal interprété et le jet de vapeur re-

doubla; d P'rdit connaissance et tomba sur le récipient 

destiné à recevoir la vapeur ; il se brûla cruellement à 

plusieurs endroits et notamment au bras droit, dont l'os 

est attaqué, et dont il ne pourra recouvrer l'usage. L'ac-

cident doit être attribué, selon R..., notamment à ce que 

lè récipient n'était pas protégé par une barrière fixe, mais 

seulement par une barrière mobile qui a été entraînée par 

la chute de lui R...; c'est là une gravejim prudence, dont le 

sieur Machuré doit être responsable. Cela est tellement 

vrai, que depuis l'accident la barrière mobile a été rem-

placée par une barrière fixe. 

Le sieur Machuré a décliné toute responsabilité, la bar-

rière qui entourait le récipient était tellement pesante 

qu'elle préservait parfaitement les peigneurs, jamais il 

n'est arrivé d'accident ; l'autorité qui surveille les établis-

sements de ce genre n'a jamais fait d'observation ; l'étuve 

est construite de telle sorte qu'il est facile d'obtenir le 

degré de chaleur que l'on désire en se plaçant à tel ou tel 

endroit de l'étuve ; d'ailleurs la vapeur n'était pas trop 

forte alors et les autres peigneurs ne s'en plaignaient pas ; 

R... ne peut s'en prendre qu'à lui-même, car il paraît 

prouvé que lorsqu'il s'est présenté dans l'établissement il 

était en état d'ivresse. 

Le Tribunal, après avoir ordonné une enquc:e, a dé-

bouté le sieur R... de sa demande, attendu qu'il n'est 

point établi que l'établissement soit tenu dans des condi-

tions qui aient causé l'accident, que sa chute doit être 

attribuée à un excédant de vapeur, mais qu'elle paraît 

due à une cause personnelle au demandeur, 

g (Tribunal de la Seine, quatrième chambre, audience du 

; 12 juillet 1859. — Présidence de M. Massé, plaidants jis 

Charoptier de Ribes pour le sieur R..., Me Léon Duval 

pour le sieur Machuré). 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

Pour mise eo vente de lait falsifié : la femme Voisin et 

la femme Guérin, laitières associées, rue des Panoyaux, 

61 (13 pour 100 d'eau), chacune à dix jours de prisoa et 

50 francs d'amende. 

Pour tromperie sur la quantité : le sieur Rivot, mar-

chand de fourrages à Bercy, rue Grange-aux-Merciers, 3, 

mise en vente sur le marché de cette commune de cin-

quante'bottes de paille présentant un déficit de 350 gram-

mes, à six jours de prison et 50 francs d'amende ; la con-

nscalwn de ces bottes de paille a été ordonnée. 

îTy 6 8oir c'u 12 juillet, à l'heure où Paris était illumi-
ne a l-occasion de la nouvelle de la paix, un individu était 

arrête sur l'esplanade des Invalides à la suite d'une scène 

o
 °

utra
ges et de violences dont il s'était rendu coupable : 

utrages envers l'Empereur, violences et voies de fait en-

ers un individu qui avait voulu lui imposer silence; ce 

rmer, frappé d'un coup de pavé, fut emporté à son do-

"'cile et a dû garder le lit plusieurs jours. 

to
-
 t

 0mme arrêté est le nommé Louis-Ernest Tellier, 
«emturier, place de la Mairie, 12, à Grenelle. Des rensei-

gnements pris sur lui ont étbbti qu'il a vécu longtemps en 

s eubinage »vec une pauvre fille qu'il a abandonnée 

après lavoir rendue mère. 

lice COmpara,ssait aujourd'hui devant le Tribunal de po-
pn correcuoiinclle

)
 sous prévention d'outrages envers 

j
mm

'freur' et Qe coups et blessures. Les propos qu'on lui 

odieuse^fér'"-/^
 témoi

8
na

g
es

 ont prouvé, sont d'une 

Le Iribunal l'a condamné à trois mois de prison. 

vempniUi"0rnbre des individus qu'intéressait le plus vi-

bulant gU|'re d'llal,e>11 faul compter h s vitriers am-

montai ' ̂  C6S industriels sont presque tous Pié-

SueuVv'i
01

-
U
"
 devant la

 P.
olice

 correctionnelle; ce fou-

me cpi r a cassé les vitresen causant polnique, com-

voies H f.™6 to"iours> el u a été traduit en justice pour 

"on rn
 SUr la Personne a'un de ses confrères, mais 

»ommr?nr
0te

'
 le,nommé Sandrini. Le prévenu est le 

que 1P . Les témoins exercent la même profession 

vitri
er

s
 PameS 6

" °
aUSe : ni hommes

>
 ni

 femmes, tous 

G' ' ' 

^lli
e8p I'aîfaire de

 Pérouse qui a amené la discussion. 
tfen unn ch8ud Patriote, rendait solidaire Sandrini, qui 

cau
x

H_vait mais> des actes imputés aux Suisses pontifi-

«Usdi'u , dnm de Protester, en niant la gravité des 

Parce n n ' et alors Galli de le trailer d'Autrichien, 
*>« X j?r?nait la défense des Suisses. Ce à quoi San-
datg jPondait que ses concitoyens étaient de braves sol-

dent hnno
r °?f de repiquer que les Suisses n'é-

Vul
nérairê

 qUa des
P°

rliers et des
 marchands de 

Ces 
Paroles ont profondément humilié le descendant de 

Guillaume Teli, qui alors a donné un démenti à Galli, et 

comme un démenti vaut un soufflet, Sandrini l'a reçu; la 

suite du proverbe dit qu'un soufflet vaut un coupd'épée, 

mais notre homme a préféré une plainte ea police correc-

tionnelle; d'autant plus qu'il s'est porté partie civile et 

demande des dommages-intérêts pour réparation de son 

honneur attaqué. 

Elle n'a pas été aussi complète qu'il l'espérait; le Tri-

bunal a prononcé une simple condamnation à 16 fr. d'a-

mende et aux dépens pour tous déminages et intérêts. 

— On dit que les femmes pleurent aisément ; mais c'est 

surtout d'Amélie Pelay qu'on peut le dire; jamais femme 

n'a possédé à pareil point la faculté lacrymatoire; et sur-

tout ne l'a appliquée avec autant de succès; elle a pu 

éloigner longtemps, à l'aide de cette faculté, les soupçons 

de vols dont elle était l'objet, soupçons qui plus tard ont 

été reconnus bien fondés. 

Cette fille, dit une maîtresse couturière qui vient soute-

nir devant la police correctionnelle la plainte envol qu'elle 

a portée contre Amélie ; cette fille a été six mois chez moi; 

pendant son séjour, il m'a manqué une foule d'objets. Je 

me disais : Mais, mon Diyu, ça ne peut être qu'elle, puis-

qu'avunt son entrée dans ma maison il ne me manquait 

jamais rien*Ie l'interrogeais ; alors elle se mettait à pleu-

rer avec un si grand air d'innocence, que je me disais : Je 

me trompe, ça n'est pas elle. Finalement que c'était bien 

elle, puisqu'après son départ on a retrouvé en sa posses-

sion du linge m'appartenaut. 

Une blanchisseuse : C'est moi qui blanchissait le linge 

de M1Ie Amélie ; j'en ai trouvé parmi qui était marqué H, 

dont qu'elle en avait d'autre où elle avait coupé ies mar-

ques et qu'elle en avait fait des cols mousquetaire marqués? 

— R, pour son amant nommé Frambroisy. 

M. le président : Comment! Ce n'est pas l'initiale de 

Framboisy. 

Le témoin : Ah ! Frambroisy est un surnom, il s'appelle 

Robert. 
M. le président : Eh bien! fille Pelay, vous ne pouvez 

pas nier cette fois (la prévenue pleure), oui, je sais que 

vous pleurez avec une très grande facilité, mais... 

La prévenue : Non, monsieur, je pleure parce que je 

suis innocente. 

M. le président : Innocente?... mais on a trouvé en 

votre possession des effets 'appartenant à la dame Bé-

douin ? 

La prévenue : Monsieur, c'est vrai, quatre ou cinq 

vieilles paires de bas, mais elle me les a données. 

M. le président : Elle le nie; enfin, passons sur les bas, 

mais les chemises marquées II? 

La prévenue : Eh bien, monsieur, c'est ma marque. 

M. le président : Comment votre marque ? H est l'ini-

tiale d'Hédouin, et vous vous nommez Pélay. 

La prévenue : Oui, monsieur, Amélie Pelay; H, c'est 

pour dire Hamélie. (Rires bruyants dans l'auditoire.) 

Rien entendu que cette explication n'a eu d'autre succès 

qu'un succès d'hilarité. 

Le Tribunal a condamné la prévenue à dix mois de 

prison. 

— De nombreux détachements de troupes fournis par 

tous les corps en garnison à Paris se sont rendus samedi 

matin, en vertu de l'ordre donné par M. le maréchal 

commandant la première division militaire, daps la 

grande Cour de l'Ecole-Militaire, à l'effet d'y entendre la 

lecture et d'assisler à l'exécution de plusieurs jugements 

rendus par les deux Conseils de guerre de Paris, pro-

nonçant des peines affliciives et infamantes, avec dégra-

dation militaire. 

Une seule voiture cellulaire, renfermant quatre con-

damnes, est partie delà maison de justice de la rue du 

Cherche-Midi, escortée d'un piquet de gendarmerie. A 

neuf heures précises, toutes les troupes étaient assem-

blées ; M. le colonel Renault, commandant de place, a 

ordonné que les condamnés fussent amenés au centre du 

grand carré formé par la troupe. Les tambours ont fait 

un roulement et les clairons out répondu par leurs fanfa-

res ; le silence le plus profond leur a succédé. 

Le premier condamné qui a été mis en avant est un 

ex-sergent du 100e de ligue, le nommé Victor Arthe, qui, 

à l'occasion d'une querelle des plus futiles avec un autre 

sous-officier, s'arma de son fusil et ajusta le sergent 

Denis, son camarade, qui venait de se coucher. Celui-ci 

eut à peine le temps de se mettre sur son séant pour évi-

ter le coup, mais le fusil se trouvait si près que la balle 

traversa le cou,et là flamme de la poudre brûla l'œil gau-

che de la victime. Cette détonation, entendue après la 

sonnerie de l'extinction des feux, mît en alerte toute la 

caserne du 100e de ligne. On crut tout d'abord que le 

sergent Denis était mortellement blessé. Tandis qu'on lui 

prodiguait des secours, Arthe s'était assis sur son lit, les 

bras croisés et le regard fixé sur son camarade. If montra 

la plus grande impassibilité. 

A l'audience, Arthe fut plus expansif ; il parla de son 

repentir et de ses vieux et anciens rapports d'amitié avec 

Denis, qui de son ccué lui était très altaché. Ces deux 

sous-officiers, portant tous deux un triple chevron, bu-

vaient souvent ensemble, et souvent, après leurs libations, 

ils en venaient à des jeux de «nain ressemblant à des rixes 

sérieuses. Denis était toujours battu. Lorsqu'ils se virent 

en présenee devant les juges pour s'expliquer sur la ten-

tative d'assassinat, Arthe et Denis trouvèrent encore dans 

leurs déclarations des témoignagnes affectueux de leurs 

anciens rapports. Denis réclama l'indulgence des juges, 

qui, reconnaissant Arthe coupable de tentative d'assassi-

nat avec des circonstances atténuantes, le condamnè-

rent à la peine des travaux forcés à perpétuité. 

Aussitôt après la lecture du jugement, Arthe, décoré de 

la médaille militaire, a été préalablement dégradé de cette 

distinction honorable, et immédiatement après ou a pro-

cédé à son égard à la dégradation militaire. Le vieux sol-

dat, dont la tête dénudée attestait d'anciens services, a 

paru très aba<tu au moment où il a vu tomber à ses pieds 

tous les i. signes du 100e régiment de ligne. 

Celte exécution tei minée, l'ex-caporal Gonlier a pris 

la pince du sergent Arthe. Ce caporal a été condamné par 

le 1er Conseil de guerre à vingt ans de travaux forcés, 

Gontier se croyant puni injustement de la salle de police, 

aussi pour tentative d'assassinat, conçut instantané-

ment un vif sentiment de rancune contre Je lieutenant 

qui venait gde le punir. La pensée de se venger par 

un coup de fusil lui traversa l'esprit. Tout-à-coup, 

il jette au loin son arme, et se précipitant sur son lit 

la lace en avant, il réfléchit au crime qu'il va commet-

tre, il abandonne son fatal projet. Il était dans cet étal de 

perplexité quand il entendit du premier étage où il était, 

la voix du lieutenant qui dans la cour demandait si le ca-

poral Gontier était en prison. Surexcité par ces paroles, 

il se relève en sursaut; prend le fusil, s'approche de la 

croisée, et de haut en bas, il tire le coup de feu sur son 

lieutenant. La balle traversa le pan de la tunique, et la-

bourant légèrement la cuisse droite, elle entra dans le sol. 

La dégradation a été exécutée comme pour Arihe. 

Le troisième élait un caporal du nom de Btanchet, du 

62' régiment de ligne, qui fut condamné le mois dernier 

à la peine de cinq années de réclusion pour détournement 

d'une partie des fonds de l'ordinaire de sa compagnie, 

crime qui fut suivi du délit de désertion à l'intérieur. La 

combinaison de ces deux fautes lui a valu la peine afflic-

tive et infamante qu'il va subir, et qui a été précédée de la 

I dégradation militaire. 

Le dernier militaire qui a été amené devant la troupe a 

4té le nommé Jules Louin, fusilier au 57e régiment de 

ligne, condamné à deux ans de travaux publics pour 

vente d'effets militairesà lui confiés pour le service. Louin, 

n'étant pas passible de la dégradation, a entendu lire à 

haute voix le jugement qui l'a condamné. 

Les trois premiers, Arthe, Gontier et Blanchet, étant 

expulsés de l'armée, ont été remis aux mains des agents 

de la police générale, qui ies dirigera sur les pénitenciers 

où ils doivent subir leur peine. Le dernier, Jules Louin, a 

été ramené dans la maison de justice militaire, pour de là 

être dirigé sur les ateliers d'Afrique. 

M. le colonel commandant a ordonné le défilé. Toutes 

les troupes se sont mises en mouvement et ont passé de-

vant les condamnés. 

biPARTEMENTS. 

EURE-ET-LOIR. — Le Tribunal correctionnel de Nogent-

le-Rotrou avait à juger vendredi dernier un fait qui, 

croyons-nous, doit être unique eu son geure. 

INos lecteurs ont entendu parler de ce moyen qu'em-

ploient les maquignons de profession, pour faire ressortir 

chez les vieux chevaux les yeux trop enfoncés dans leurs 

orbites. Ils pratiquent une petite incision sous la pau-

pière ; puis à l'aide d'un chalumeau qui y est introduit, 

ils font pénétrer, en soufflant, dans les cavités de l'œil, 

une certaine quantité d'air qui enfle les tissus et fait res-

sortir le globe; l'ouverture étant bouchée avec un peu de 

cire, l'air ne s'évapore qu'à la longue et laisse à leurs 

sujets une certaine apparence d'ardeur. Ceci s'appelle l'in-

sufflation. 

C'est à cette rouerie de maquignon que le prévenu, le 

sieur Geray de la commune d'Arrou, canton de Courtalain, 

paraît avoir emprunté son procédé qu'il mettait à exécu-

tion, non pas sur de vieux chevaux, mais sur des jeunes 

gens, des conscrits qui, dans l'espoir d'échapper au ser-

vice militaire, se prêtaient à cette criminelle opération 

dont nous répugnons à donner les détails. 

Bien entendu, Geray exigeait préalablement Une certaine 

somme d'argent, augmentée en cas d'exemption : depuis 

plusieurs années, il exerçait ses coupables manœuvres et 

il trouvait des complices. Deux jeunes gens du canton 

d'Âuthon, entre autres, les sieurs Germond et Suffice, 

convaincus d'avoir usé de la recette, dont l'effet n'a man-

qué que par des circonstances indépendantes de leur vo-

lonté, sont condamnés à huit jours de prison. Quant à 

Geray, le Tribunal prononce contre lui un jugement qui le 

condamne à deux ans de prison et 20 fr. d'amende. 

— Un drame-des plus émouvants est venu mercredi 

impressionner la population de La Loupe. Un jeune hom-

me de vingt et un ans, le sieur Blondeau, s'est noyé dans 

un étang situé derrière la gare et formé d'excavations ré-

sultant de déblaiements qui ont servi à la construction de 

la voie, endroit fort dangereux, car il est entrecoupé de 

trous et de fosses dont la position est mal connue et dont 

certains n'ont pas moins de sept mètres de profondeur. 

Ce déplorable événément a été l'occasion d'actes de 

dévouaient de la part de plusieurs personnes qui se sont 

bravement exposées. Le gendarme Voltz, de service à la 

gare, arrive aux premiers cris de détresse ; il se précipite 

au secours de Blondeau, mais ne sachant pas nager, il va 

périr, quand le sieur Sorel, employé, se jette à son tour 

et est bientôt submergé lui-même. Il allait y avoir trois 

victimes-au lieu d'une, quand accourent MM. Lesage, cha-

pelier, et le brigadier de gendarmerie, qui tous deux re-

tirent Voltz, pendant que le gendarme '! ruchot parvient à 

arracher Sorel à une mort certaine. Sans perdre courage, 

M. Lesage plonge de nouveau et parvient à ramener le 

corps de Blondeau, mais trop tard, le pauvre jeune hom-

me ne donnait plus signe de vie. 

ÉTRANGER. 

HOLLANDE (Arnheim, dans la province de Gueldre), 14 

juillet. — Hier, l'audience de la Chambre criminelle de la 

Cour provinciale, séant à Arnheim, offrait un afflgeant 

spectacle. Devant cette chambre élait traduit un enfant de 

seize ans, nommé Jean-Heintje Felderhoff, vacher au ser-

vice d'un riche paysan du village d'Eiberge. Felderhoff 

comparaissait sous la terrible accusation d'avoir, dans les 

environs de cette dernière localité, incendié successive-

ment et de propos délibéré, douze propriétés. Ledommage 

total causé par ces incendies s'élève à plus de 186,000 flo-

rins (381,000 fr.), mais heureusement personne n'a péri. 

Au grand étonnement du nombreux auditoire, il est ré-

sulté des pièces produites, de la déposition des lémoins et 

de l'aveu de l'accusé, que c'étaient uniquement des motifs 

de vengeance qui l'avaient porté à commettre les forfaits 

qui lui étaient reprochés ; ainsi, l'un des propriétaires in-

cendiés avait heurté du coude l'accusé en passant à côté 

de lui dans un sentier étroit ; un autre, pour plaisanter, 

lui avait jeté un morceau de lard au visage ; un troisième, 

en luttant avec lui, l'avait renversé par terre ; un quatriè-

me, afin de lui faire peur, s'était glissé derrière lui et lui 

avait mis subitement les mains devant les deux yeux, etc. 

M. le procureur-général Op-Het-Voort a soutenu l'ac-

cusation, et a insisté sur la longue préméditation et l'ex-

trême complication qui distinguent chacun des projets 

d'incendie de Felderhoff ; sur les ruses qu'il a employées 

pour en préparer la réalisation ; sur les soins qu'il a eus 

de meltre le feu de manière que celui-ci ne se manifestât 

qu'après qu'il aurait eu largement le temps de prendre la 

fuite afin de détourner de lui tout soupçon. 

Me Lelst er, défenseur de Felderhoff, a fait valoir en fa-

veur de te dernier son jeune âge; la circonstance qu'il ; 

n'avait retiré aucun profit de la vengeance par lui exercée' 

sur les i ersonnes par lesquelles il se croyait of ensé ; ses 

précedeuts honorabfes, et enfin l'extrême susceptibilité 

de son caractère, qui dénotait une affection nerveuse in-

née, et jusqu'à un certain point un commencement d'alié-

nation meula!e. 

La Cour, écartant l'existence de tout indicede folie dans 

l'accusé, et reconnaissant que celui-ciaagi avec plein dis-

cernement, a, sur les conclusions conformes du minis-

tère public, condamné Jean-Heintje Felderloff à la peine 

de douze années do travaux dans une maison de force. 

M* Leister au nom Fclferloff, a formé immédiatement 

un i ourvoi en cassation contre cet arrêt. 

Par décret impérial du 21 juin 1859, M. Joseph-Ho-

noré-Auguste Thiébault a été nommé aux fonctions d'a-

voué près le Tribunal civil de première instance rje la 

Seine, en remplacement de Me Biuet, démissionnaire, et 

a prê é serment en cette qualité, le 6 juillet dernier, de-

vant la lre chambre. 
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Les dentifrices (Elixîr, Poudre et Opiat) de J.-P. La-

roze, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, sont conseillés, 

pour les soips des dents et des gencives, par les méde-

cins qui en ont apprécié les heureux effets comme cura-> 

tifs des maux de dents et des névralgies dentaires. 

— Le meilleur chocolat est le chocolat Perron. 

— OPÉRA. — Mercredi, le ballet de Jovita, avec Mme Rosatî. 
On commencera par le comte Ory. 

— Mercredi, au Théâtre-Français^e Verre d'Eau et le Bon-
homme Jadis, avec MM. Provost, Delàuiiay, Brossant, MmesNa-
thalie, Fix et Favart. 

VAUDEVILLE. — Les Filles de Marbre, le drame émouvant 
de MM. Barrière et Thiboust, interprété par Félix, M,le" Far-
gueil, Aubréé, Pierson, Candeilh et Devillers. 

— Au théâtre des Variétés, tous les soirs la jpyense opérette 
des Trois Dragons, avec deux amusantes pièces du répertoire. 

— ÂHBIGU. — M. Mélingue et MIIE Adèle Page vont'prendre 
leur congé le 25 juillet. Les Mousquetaires n'auront plus que 
quelques représeutaiions; il faut donc se hâter si l'on veut 
voir encore l'un des plus beaux chefs-d'œuvre de MM. Alexan-
dre Dumas et Auguste Maquet. 

— Aux Bouffes-Parisiens lea chaleurs sont vaincues par le 
plus charmant speetaeie ; Un Mari à la porte, l'une des œu-
vres les pins brillantes de M. Offenbach, et fa reprise de la 
Rose de Saint-Flour, du môme maître, remplissent chaque 
soir la salle. Aujourd'hui, la reprise de l'excentrique bouffon-
nerie des Deux vieilles Gardes complétera cette attrayante re-
présentatiotu,.;, , — 

— Au Cirque de l'Impératrice, les deux virtuoses comiques 
continuent toujours d'y attirer la foule. 

— Demain jeudi, à l'Hippodrome, ies Zouaves au bivouac, 
grande pantomime militaire. La première partie du spectacle 
comprendra des exercices équestrès et la féerie de Riquet à la 

Houppe. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — La société fashionable a élu domi-
cile sous les frais ombrages de es charmant jardin. 

JARDIN MABILLE. — Les soirées des samedis sont criaque fois 
plus brillantes et plus suivies. On sait quelles se prolongent 
jusqu'à une heure de la nuit. 

SPECTACLES DU 20 JUILLET. 

OPÉRA. — Jovita, le Comte Ory. 
FRAKÇAIS. — Le Verre d'eau, le Bonhomme Jadis. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice, Maître Pathelin. 

V.»TJ»EVILLÎ£. — Les Filles de marbre. 
VARIÉTÉS. — Les Trois Dragons, l'Ecole dés Arthur. 
GYMNASE.— Paméla Giraud, Fourchevif, Rosalinde. 
PALAIS-ROYAL. — LeBanquetdes Barbettes, la Fèledes Loups. 

PORÏE-SAINT-MARTIH. — lielâche. 
AMBIGE. — Les Mousquetaires. 
GAITK. ~- Madeleine, les Paysans. 
Cm«ii)ï IMPI&IAL. — Les Frères de la Côte. 
FOLIES.— Deux Maniaques, l'Ordonnance du médecin. 
FOLIES-NOUVELLES. — La PrincesseRaïka, Docteur Blanc. 

BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Vivandières. 
DÉLASSEMENTS. — Folichons et Folichonnettes. 
BEAUMARCHAIS. — Le Viveur, 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Riquet à la Houppe, grand succès. Spectacle 

de jour. 
PRÉ CATELAN. — De trois à six heures, concert par la m'isi-

que de la garde de Paris, spectacle et jeux divers; photo-

graphie, café restaurant. 
ROBERT HOUBIN. — A 7 heures lf2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 
CONCERTS-BUSARD (Champs EIy-ées, derrière le Palais de 

l'Industrie).—Tous les soirs de8 à 11 heures, concert, pro-
menade. Prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN MABILLE. — Soiréts musicales et dansantes les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et dansantes lea 
lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

IMMEUBLES 
Etude de M* aoitlET, avoué, demeurant à 

Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 83. 
Vente sur licitation, eu l'audience des criées du 

Tribunal, au Palais-de-Justice, a Paris, le samedi 
C août 1859, deux heures de relevée, en 4 lots : 

1° D'une Sl.VIXO\ avec jardin, sise à Saint-
Denis (Seine), Grande-Rue, 111. — Revenu brut 
3,230 fr. ' 

2» D'une PROPRIÉTÉ dite Auberge du 
Bœuf-Couronné, sise à Berny, commune de Fres-
aes, arrondissement de Sceaux (Seine), sur la 
route impériale de Versailles à Choisy-ie-Roi en-
semble un pré de 83 ares 32 centiares environ. 

Cette propriété, à proximité de Paris, bordée 
par la Bièvre dans une étendue de 230 mètres en-
viron, ayant de nombreux bâtiments, pourrait 
«ervir à l'établissement d'une usine importante. 
Elle était louée, par bail authentique, moyennant 
3,000 fr. pour les six premières années, et 3,500 
irancs pour les trois dernières. Elle sera libre le 
l'r janvier 18G0. 

3" D'une PROPRIETE dite Auberge de la 
Croix de Berny, ou du Mouton-Couronné, com-
mune d'Antony, arrondissement de Sceaux (Seine), 
à l'angle des routes impénales de Paris à Orléansj 
et de Versailles à Choisy-le-Roi. Cette propriété 
est composée de dix bâtiments, dont plusieurs 
très importants, avec cour et jardin. Elle est louée 
nette d'impôts, par bail authentique, pour trois, 
six, neuf ou douze années, à la volonté du loca-
taire seul, moyennant 2,500 fr. par année. 

4° Du MORAINE de la Maison-Blanche, ou 
Tambourmeue, situé communes de Ciamecy et 
d'Armes, canton et arrondissement de Ciamecy 

(Nièvre), d'une contenance de 40 heciares environ. 
— Revenu par bail authentique jusqu'au l«r mai 
1863, 3,530 fr. 

Mises à prix. 

Premier lot : 25,000 fr. 
Deuxième lot : 40,000 fr. 
Troisième lot : 20,000 fr. 
Quatrième lot : 70,000 fr. 

Total de mises à prix : 155,000 fr. 
jUS'adresser pour les renseignements : 

1° Audit JSI
e
 WJiXliET, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 83; 2° et à M" Poumet, 
notaire à Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 2. 

 .(9614) 

MAISON À VAUGIR4RD 
Etude de SI* D1XOKME, avoué à Paris, rue 

Richelieu, 79. 

Vente par suite de surenchère du sixième, en 
l'audience des criées, au Palais-de-,Iustic à Paris, 

le jeudi 28 juillet 1859, deux heures de relevée, 
D'une MAISON avec terrain et lavoir, dit la-

voir Sainte-Sophie, sis à Vaugirard près Paris, 
rue de Sèvres, 107 ; la tout d'une superrficie de 
984 mètres 15 centimètres environ. — Mise à prix, 
14,060 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A SU' ni LOnuil, avoué poursuivant la 
surenchère; 2" à Mc Provent, avoué, demeurant à 
Paris, rue de Seine, 54; 3° à Me Estienue, avoué, 

rue Sainte-Anne, 34; 4° & M° Adeline, notaire à 
Vaugirard. .(9638) 

MAISON À GRENELLE • 
Etude de HP niOIJII,LEEAHINE, avoué à 

Paris, rue du Sentier, 8. 
Vente sur saisie immobilière, à l'audience des 

saisies immobilières de la Seine, le jeudi 11 août 
1859, 

D'une MAISON avec jardin, marais à la suite, 
situés à Grenelle, rue Croix-Nivert, 23, canton et 
arrondissement de Sceaux (Seine). D'une conte-
nance superficielle de 17 ares 9 centiares environ. 
— Mise à prix, 3,000 fr. 

S'adresser pour plus amples renseignements: 
A M* MOUI1.JLEFAR1NE, avoué poursui-

vant, rue du Sentier, 8. .(9627) 

MAISON A PARIS 
RUE 

NVE-DES- M ATHURINS 

Etude de M
0
 Paul POTTIER, avoué à Paris, 

rue du Helder, 12. 
Vente sur surenchère du dixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-des-
Mathurins, 74, 

Le jeudi 4 août 1859, à deux heure?. 
Cette maison a été disposée pour hôtel garni, 

avea appartements ou chambres séparées. Elle est 
située sur le parcours de la nouvelle rue de Rouen, 
dont l'ouverture a été ordonnée par décret impé-
rial en date du 14 novembre 1858, avec façade 
sur la nouvelle rue. Sa superficie est de 490 me-
Ues environ. Bail principal fait en 1851 et espi-
rant au l*r octobre 1863, moyennant le prix de 
9,500 fr. pour les six premières année?, et 10,000 
fr. pour les six dernières. Le propriétaire ne sup-
porte que l'impôt foncier. 

N. B. Le prix de la location est susceptible d'u-
ne grande augmentation, ce prix n'ayant pas été 
changé depuis 1§39. 

Mise à prix: 216,243 fr. 35c. 
S'adresser pour les renseignements : 

.11° A M" Paul POTTIER, avoué poursui-
vant ; 2° à M

e
 Des Etangs, avoué, rue Montmartre, 

131 ; 3° à M
e
 Blaohez avoué, rue ae HanôAre, 4; 

4° à M
e
 Hardy, avoué, rue Neuve-St-Augustin, 10. 

(9641) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

OUIS
 ;

 à M" Postel-Dubois, avoué, rue Neuve-
des Capucines, 8 ; et à M. Lacoste, syndic, rue 
Chabanais, 8. (9640) 

Ventes mobilières. 

TERRAIN PLAINE il PASSY 
avenue de Saint-Cloud, à vendre sur une seule en-
chère, le 9 août 1859, à midi, en la chambre des 
notaires. 1er lot, 471 m. 40 cent., mise à prix : 
21,213 fr.— 2» lot, 356 m. 60 cent., mise à prix : 
16,047 fr. 

S'adresser : à M. Caby, rue Laffitte, 9; 

Et à II
e
 RAISIN, notaire à Paris, rue Ménars, 8. 

(9628)* 

CRÉANCE DE 3,500 FR. 
Adjudicatiou définitive, en l'étude et par le mi-

nistère de M°BOISSEE, notaire, rue St-Laza-
re, 93, le 23 juillet 1859, à une heure de relevée, 

D'une CRÉANCE de la somme de 3,500 fr. 
Mise à prix : 1,730 fr. 

On adjugera même sur une seule enchère. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" A M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12; 
2° Et audit H' ROESSEE, notaire à Paris. 

(9639)* 

DROIT A IN RAIL 
Etude de M

e
 MARQUIS, avoué à Paris, rue 

Gaillon, 11, successeur de M. J3erthier. 
Vente, le 22 juillet 1859, à midi, en l'étude de 

M* RESEORCJES, notaire à Paris, rue Haute-
ville, 1. 

Du DROIT AU RAIE, jusqu'au 1" juillet 
1863, d'un terrain à La Villette, rue des Vertus, 
30, et des constructions sur ce terrain. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
Pouvant être réduite à 3,000 fr. 
S'adresser : à M" RESFORCiES et MAR 

C DES CHEMINS DE FER 

DE LAKZANNE A U 
ET A LA FRONTIÈRE BERNOISE 

ET DE GENÈVE A VERSOIX 
AVIS. 

Le conseil d'administration de la compagnie a 

l'honneur de porter à la connaissance de MM. les 
actionnaires que, conformémout aux résolutions 
qui ont été adoptées par l'assemblée générale des 

actionnaires de la compagnie, dans sa séance du 
17 juin, un délai de deux nois, qui expirera le 18 
août prochain, est aecords à tous les porteurs 
d'actions actuelles pour les convertir en actions 
nouvelles, aux conditions suivantes: 

1° Avoir effectué lestros premiers versements 
de 50 fr., soit 150 fr, paraetiou; 

2° Présenter les titres libérés de 150 fr. au do 
tnieile de la compagnie, soit à P.iris, soit à Fri 
boni g, et réclamer le bénéfice de la conversion. 

A tous les actionnaires porteurs de deux aciions 
au moins qui auront satisfair-à ces conditions, il 
sera délivré un récépissé provisoire échangeable 
contre une. action nouvelle de 500 fr. au porteur, 
libérée de 300 fr., pour deux actions actuelles li-
bérées de 150 fr. 

Le quatrième versement de 50 fr., appelé le 1er 

janvier 1859 sur les actions actuelles, reste exigi-
ble à raisan de 100 fr. sur les titres nouveaux. 

A tous les actionnaires qui l'auront effectué a-
vant la conversion il sera délivré une action nou-
velle de 500 fr. libérée de 400 fr. pour deux aciions 

actuelles. 
Une opération analogue aura lieu pour les ac-

tions actuelles libérées par anticipation. 
Les seuls titres négociables après l'adoption des 

nouveaux statuts seront les actions nouvelles, re-
présentant 400 fr. versés. 

Le capital engagé se trouvera ainsi réduit de 
moitié pour les porteurs d'un nombre pair de ti-
tres. Pour les porteurs d'un nombre impair d'ac-
tions, la réduction portera sur tous leurs titres 
moins un. Ce dernier sera échangé contre une ac-
tion nouvelle dès qu'il sera libéré de 300 fr. 

Ceux qui auront laissé passer ce délai de deux 

mois sans déposer leurs titres ne pourront plus 
recevoir qu'une action nouvelle en échange d'une 

action ancienne en portant le versement à 300 fr. 
En outre, ceux de MM. les actionnaires qui dé-

sireraient souscrire aux actions dites de priorité, 
a émettre conformément à la convention approuvée 
par l'assemblée générale, devront en faire la de-
mande soit à Paris, soit à Fribourg, au siège de 
la compagnie. Leur souscription sera admise sur 

un premier versement de 100 fr., qui devra être 
porté à 250 fr. par des versements de 50 fr. de deux 
mois eu deux mois. 

f§Les actions de priorité jouiront de l'intérêt 
à 5 p. 100 pendant la construction, et toucheront 

le même intérêt avant les autres actions après la 
mise en exploitation du chemin. 
IfgPour le conseil d'administration, 

Le secrétaire de la compagnie, 
(1557)* COL'RRAS. 

COMPAGNIE DEPARTEMENT 

DlCMIRHEAÈli, 
L'assemblée fixée au 14 juillets
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S GLË DE GALVANOPLASTIE. 
D'après la décision de la dernière assemblée du 

11 courant, MM. les actionnaires de la Société 

générale «e CialvamouluMlie sont convo-
qués en assemblée générale ordinaire et extraor-

dinaire le 4 août prochain, à une heure et demie, 
an siège social, rue Popincourt, 88, à Paris, à 

l'effet de prendre des mesures utiles aux intérêts de 
la société. 

Aux termes des statuts, tout actionnaire voulant 
assister à cette réunion, devra faire le dépôt d'au 

moins dix actions, au siège social, avant le 30 
juillet courant. 

Paris,,le 19 juillet 1859. 

.(1583) Le gérant : GAUTIER^ 

MORTO-ÏNSECTO DESTRUCTION 

DES - "'CES, 
FOURMIS, CHENILLES, VERS, MOUCHES ET

 R

 SS

' 

INSECTES NUISIBLES. Emploi facile. Flacon.LTo
"i 

Rue de R.voli, 68. Se méfier des cont
re

fa °~ 

U UNIMENT BOÏEtt-MIClIïl d'Ail flw 
rempliçe le feu «ans (races do ion emploi, un» interruption7 
et sans inconvénient possible; il gnéiit toujours et promu 
Boturi» récentes ou anciennes, les Rmon.., Foui»,., î"

1
 "* 

Molode,, Faible»?, de jaml.e., etc. Vente au détail liei* VT"1 

André , pnarm., nie Saintonge, 68; en gros, ch. MM Mea' ' ''"I' 

Truelle, Lefebrre, etc. En Pro.roce, cnei les pr.p,«m. dT'eh"^' 

Eea Annonce», Réclames lnchT" 
trlelles ou autres sont reçues au h 
reau an Journal. n" 

ASAr^EMAIN- PENSION DES FAMILLES C„A^Z 
Ce bel établissement, qui compte vingt années d'existence, situé à proximité de la Terrasse et du pare ava 

magnifique jardin, se recommande aux familles par le comfort de la table et de l'ameublement, le chois delà sotifr 
et la modicité du prix. Ecrire franco a la directrice. (jSf>5)^ 

LES BAINS DE SALINS ont été inaugurés dans la saison de 1858. Ils ont reçu, pour la saison de 1859, d'importants développements, 

de fort utiles améliorations. Rien de plus complet n'existe en France. Rains et Douches d'eaux minérales sodo-bromurées ; Applications 

hydrothérapiques à l'aide des appareils ies plus accrédités, Cabinets d'inhalation, Rains de natation en eau courante, minéralisée comme 

l'eau de mer, Gymnase, Hôtel, Table d'hôte, Rufiet, Rais, Concerts, Salons de lecture et de conversation. 

Salins est dans le Jura français, confinant aux f routières de la Suisse. On s'y rend directement de 

I*ari* en @ Iieiii'es||>ui* le ckçiufu «le fer de ILyon. — Station télégraphique. 

L'anémie, la scrofule, la chlorose, en un mot toutes les maladies qui dérivent du tempérament lymphatique, trouveront dans les 

eaux de Salins les puissantes ressources médicales qui étaient restées jusqu'ici le privilège des eaux de Kreutznach et de Nauheim, en 

Allemagne. Le pays, éminemment pittoresque, aide à l'aclion des bains par la remarquable salubrité de l'air. (1467)' 

Sociétés commerciale», — Faillite*. — Publication» légale». 

Avis «l'opposition. 

Cabinet de M. LHUILLIER, rue d'En-
ghien,9. 

Suivant conventions verbales en 
date du dix-huit, juillet mil huit cent 
cinquante-neuf, M. et M»' POU1VEÏ 
ont vendu à M. CHERONNET leur 
fonds de marchand da vins traiteur 
sis commune de Clichy-la-Garenne, 
lieu dit le village Levallois, rue Fé-
lix, 31, aux prix et conditions con-
venues enlre eux. Domicile a été élu 

Î

iour les oppositions, à peine de nul-
ité, chez M. Lhuillier. 
Pour extrait : 

(1585) LHUILLIER. 

MtmparMal 

Ventes •.-.oisiiler*-! 

VENTES PAR AUTORITEDE JUSTICE 

Le 20 juillet, 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rueRossini, 6. 
Consistant en : 

(7072) Tables, chaises, fauteuils, ar-
moire, commode, etc. 

rue de la Verrerie, 75. 

(7073) Tables, chaises, comptoirs, li-
queurs, pipes, etc. 

> A Clichy, 

sur la place publique. 
(7074) 5 chevaux, futailles, tables, 

chaises, etc. 
même commune, 

route d'Asnières, à la fabrique de 
carton. 

(7075) Voitures, chevaux, chaudières, 
goudron, carton, etc. 

le 21 juillet. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini. 6. 
(7076) Tables, chaises, buffet, bureau, 

fauteuils, etc. 
(,7077) H0 chaises, verres, carafes, 

nappes, comptoir, eic. 
(7078; Tables, buffet, chaises, lam-

pe, balance, elc. 

(7079) Burnous, cache-nez, châles, 
ustensiles, meubles, etc. 

rue de Londres, 39. 

(7080) Table, chaises, commode, ca-
napé, fauteuiU, etc. 

rue de ChaPlot, 95. 
(7081) Tables, chaises, comptoir, 

commode, elc. 
rue Itumfort. S. 

(7082) llibliothèque, volumes, tables, 
chaises, fauteuils, pendules, etc. 

rue Popincourt, 28. 
(7083) Tables, chaises, secrétaire, 

commode, etc. 
rue Tronche!, 16. 

(708*) Buffet, piano, penduIe.S fau-
teuils, canapé, elc. 
rue de la Chaussée-d'Antin, 21. 

(7085) Bureau, fauteuils, canapé, ta-
bles, pendules, etc. 

A Belleville, 
sur la place publique. 

(708S) Table, bureau, horloge, fau-
teuils, commode, elc. 

A Montmartre, 
rue de l'Empereur, 15. 

(70S7) Tables, chaises, ustensiles de 
crémerie, etc. 

A Neuilly, 
place de la comrmme. 

(7088) billards, vins, ustensiles de 
limonadier, elc. 

Aux Ternes, 
houle.vart de l'Étuile, *2. 

(70891 Billard, divan, ustensiles de li-
monadier, elc. 

Le 2J juillet. 
A Bercy, 

sur la place publique. 
(7091) * chevaux, 4 haquets, voilure, 

meubles, etc. 

La nublication légale des açles de 
«ociété est obligatoire, pour 1 année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 

trois des quatre journaux suivants : 
le ifonireur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal yé-
Urat d'Jfftches, dit Petites Jjftches, 

Cabinet de M< GEOFFROY, avocat, 
«rue Montholon,21. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris, le dix juillet mil 
huit cent cinquante-neuf, enregistré, 
entre : \° M. Léopold SAMUEL, an-
cien rentier, demeurant à Stras-
bourg, rue du Vieux-Seigle ; 2° et M. 
Louis DURR, commissionnaire en 
grains, demeurant à Paris, rue Mes-
lay, 48, il appert : qu'une société en 
nom collectif a été formée entre les 
parties pour l'achat et la vente a 
commission des grains, des denrées 
coloniales et de tous autres articles 
réputés matières premières. La du-
rée de la société sera de irois années 
à partir du dix juillet présent mois ; 
son siège est à Paris, rue Oblin, 1. 
La raison et la signature sociales 
seront : Louis DURR et SAMUEL. 
M. Samuel aura seul la signature 
sociale pour la création et l'endos-
sement des valeurs, et M. Durr ne 
pourra en faire usage que pour la 
passation des marchés et la corres-
pondance. 

Pour extrait : 

(5292 bisj L. GEOFFROY. 

Extrait d'un acte sous seings privés 
fait double à Paris le dix-huit juillet 
mil huit cent cinquante-neuf, et en-
registré le même jour, folio 94, verso, 
case 4i Entre les soussignés Pierre 
DAVID aîné, négociant,! demeurant 
à Paris, place des Victoires, 1, d'une 
part, et Achille LEV1YIER, commis 
négociant, demeurant à Meudon, 
d'autre part, a été arrêté ce qui suit : 
David aîné et Achille Levivier s'as-
socient pour continuer le commerce 
des tissus pour tailleurs et selliers 
déjà exploité par M. David. La du-
rée de l'association sera de dix an-
nées; elle commencera le premier 
août mil huit cent cinquante-neuf 
et finira le Irente-un juillet mil huit 
cent soixante-neuf. Le siège de l'é-
tablissement fixé à Paris place des 
Victoires. 1, ne pourra êlre trans-
porté ailleurs que du consentement 
des deux associés. La raison sociale 
sera DAVID aîné et A. LEV1V1E11, cha-
cun deg associés aura la signature 
sociale dont il ne sera fait usage que 
pftur les affaires de la sociélé. 
t^DAViD "iné,| Achille LEVIVIER. 

(2293 bis) 

Par acte sous seings privés en date 
à La Villelte des premier octobre 
mil huit cent cinquante huit et quin-
ze juillet mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré à Paris le dix-huit 
juillet mil huit cent cinquante-neuf 
pur Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes. M. Frédéric-
Moyse CLAPAItEDE, ingénieur-mé-
canicien, et M. Jacques-Giiillaume-
Léon COMMARTIN, mécanicien, de-
meurant tous dm*: à La Villefe, rue 
de Flandre. H8, ont formé entre eux 
une sociélé en nom collectif pour la 
fabrication et la venle d'objets de 
chaudronnerie de toutes espèces, 
mSehines à vapeur, fonle et char-
pentes en fer, etc. La durée de la so-
ciété est fixée à dix années à partir 
du premier octobre mil huit cent 
cinquante-huit La raison sociale est 
CLAPABÈDË el COMMARTIN. Cha-
cun des associés a la signature so-
ciale. Le siège de la sociélé est rue 
de Calais, 9 et H, à La Vil.eite, Tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 

d'un extrait pour faire publier ledit 
acte de société. 

(2295) OZAN.SE, faub.St-Martin.m. 

Cabinet de M. COTTAT, ancien no-
taire, rue Soufilot, n° 21. 
Par acte sous signatures privées, 

fait double à Paris, le qualoze juil-
let mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré, M. Jean BENIER, mar-
chand de vins et logeur en garni, 
demeurant à Paris, rue d'Austerlilz, 
n» 25, d'une pari, et M. lléné LK 00, 

employé, et dame Marie CR1LLOUX, 
son épouse, duement autorisée, de-
meurant ensemble à Paris, susdite 
rue d'Austerlilz, n" 25, d'autre part, 
ont formé enlrii eux une société en 
nom collectif, pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de mar-
chand de vins et liqueurs, de lo-
geur en garni, d'épiceries et fruite-
rie, leur appartenant en commun, et 
sUué à Paris, susdite rue d'Auster-
lilz, n° 25. La durée de la société a 
été-fixée à dix-sept années, qui onl 
commencé le quinze juillet mil huit 
cent cinquante-neuf, pour linir à 
pareille époque de l'année mil huit 
cent soixante-treize ; la raison so-
cial est : BENIE II et LECOQ ; le siège 
de la société est élabli à Paiis, >u-
dile rue d'Austerlilz Saint-Marcel, 
n°25. M. Renier a apporté dans la-
dite société, tant pour sa part dans 
la propriété dudit funds de com-
merce, que pour sa part dans la va-
leur des marchandises garnissant 
ledit fonds de commerce, la sumuie 
totale de seize mille quatre cenl 
seize francs vingt-cinq centimes. 
Les époux Lecoq ont mis dans ladite 
société, pour leur portion dans lu 
propriété du fonds de commerce el 
la valeur des marchandises exis 
tantes dans ledit fonds, pareille som-
me de seize mille quatre cent seize 
I'ranc3 vingt-cinq centimes. La si-
gnature sociale a é!é dévolue à M. 

Lecoq seul, à la oharge par lui de 
ne l'engager que pour les besoins el 
affaires de ladite sociélé. 11 a élé 
stipulé en oulre, que chaque asso-
cié ne pourrait vendre ou céder ses 
droits et intérêts dans ladre sociélé 
sans le consentement exprès et par 
é. ritde son co-associé; que la sociélé 
ne pourrait être dissoule avant le 
terme fixé pour sa durée, h moins 
que ce ne soit du consentement res-
pectif des parties, et qu'en cas de dé-
cès de l'un des associés pendant la 
durée de la sociélé, elle serait dis-
soute de plein droit, et que la liqui-
dation en serait confiée à l'associé 
survivant, qui aurait le délai ée six 
mois pour opérer celle liquidation, 
et un délai d'une année pour se 11-
libérer, sans intérêts, envers les 
hériliers de son associé prédecédé. 

Pour extrait conforme, 
(22uti) COTTAT, mandataire. 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait double les trois et six juil-
let mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré, et déposé pour minute à 
M" Trépagne, suivant acte reçu par 
lui et son collègue , notaires à 
Paris, le quinzejuillet mil huit cenl 
cinquante-neuf, enregistré. M. Léon-
Aniony-Quentin LANGLET , mar-
chand de comestibles, demeurant à 

Paris, rue Monlorgueil, n» 9, et M. 

Achille BA1ZE, marchand de comes-
tibles, demeurant à Falaise, ci-de-
vant à Paris, ont déclaré dissoute à 
compter du trois juillet- m l huit 
cent cinquante-neuf, l»»fôc été for-
mée en nom collectif entre eux, 
pour i'exploitaljon d'une maison de 
comestible à Paris, rue Monlorgueil, 
n° 9, sous la raison sociale Quentin 
LANGLB.T et BA1ZE, suivant acte 
sous seings privés du seize janvier 

mil huit cent cinquante-neuf, enze-
gislé. M. Quentin a été nommé li-
quidateur de ladite société. Pour 
faire publier ladite dissolution tous 
pouvoirs ont élé donnés au porteur 
de l'un des originaux dudit acte. 

-(2297) Signé : TRÉPAGNE. 

gD'un acle passé devant M» Ragot, 
notaire, à La Villette (Seine), sous-
signé, en présence de témoins, le 
sept juillet mil huit cent cinquante-
neuf, portant celte menlion : Enre-
gistré i Belleville le douze juillet 
mil huit cent cinqu mle-m ul, folio 
10, recto cases 2, 3 et 4, reçu cent 
\\nit francs pour double droit, cent 
vingt francs pour droit simple ; bail, 
einq francs , pour société , deux 
francs pour promesse de bail, el 
vingt-quatre francs soixante-dix 
centimes pour décime. Picquié. Ar-
rêlé entre M. François-Eugène BAR-
BIER, marchand de bois, demeurant 
à La Villelte, rue de Flandre, n- 20 ; 
et M. Edmond-Eugène BAIllUEIt lils, 
aussi marchand de bois, demeurant 
également à La Villette, rue de 
Flandre, n" 49 ; il appert ce qui suit : 
Premièrement : MM. Barbier, sus-
nommés, ont d'abord exposé que, 
par suite d'une stipulation insérée 
à ce sujet dans le contrat de ma-
riage de M. Barbier fils avec M"1 

Héloïse-Louise JOYEUX.passé devant 
M" Ménager, notaire a Sèvres, le 
dix-huit novembre mil huit cent 
quarante-neuf, ils avaient établi en 
Ire eux, a partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante, une société 
en nom collectif, FOUS la raison so-
ciale Eugène BARBIER et fils, pour 
l'exploitation de rétablissement et 
du fonds de commerce de marchand 
de bois dont M. Barbier père avait 
élé jusqu'alors propriétaire; queia 
durée de cette société, fixée d'abord 
par le contrat de mariage susdaté, 
â cinq années i partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante, 
avait, du consentement des parties, 
continué à subsister de fait depuis 
le premier janvier mil huit cent cin-
quante-cinq, époque à laquelle, d'a-
prè.< ce contrat, elle devait prendre 
fin, jusqu'audit jour sept juillet mil 
Uuit cent einquanle-neuf; que le 
siège de ladite société était â La Vil-
lette, rue de Flandre, n» 26, qu'il 
pourrait être transféré susdite rue 
de Flandre, n° 49; que la sociélé 
élait gérée' et administrée par 
les deux associés conjointement 
ou séparément, qu'ils pouvaient 
faire l'un et l'aulre les ventes 
efjles achats ; que la signatu-
re sociale appartenait indistinc-
tement A chacun des deux as-
sociés, qui r.e pouvaient en faire 
usage que pour les affaires de la 
sociélé et signaient tous deux sous 
la raison sociale BARIiIIÏR (Eugène) 
et fils ; que chaeun des associés ne 
pouvait engager la société qu'autant 
que l'obligation serait relative à la-
dite sociéié et inscrite sur ses re-
gistres ; que ces différentes condi-
tions et autres inutiles à rapporter 
ici, arrêtées verbalement entre les 
associés, avaient régi et régissaient 
encore la société créée entre MM. 
Barbier père et fils, ainsi qu'il est 
ci-dessus dit. Deuxièmement : Ceci 
exposé, MM. Barbier père et fils sus-
nommés ont déclaré par ledit acte 
continuer et proroger jusqu'au pre-
mier janvier mil huit cent soixante-
deux la société en nom collectif 
exislant enlre eux depuis le premier 
janvier mil huit cent cinquante pour 
l'exploitation dudit fonds de com-
merce de marchand de bois. Celle 
continuation de société a élé con-
venue enlre MM. Barbier père ei fils, 
notamment sous les mêmes clauses 

et conditions que colles ci-dessus 
rappelées. Pour faire publier ledit 
acte, conformément à la loi, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait. (2298) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Lai créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

UftCLASATION* DM SAILLITES 

Jugements du 18 JUILLET 1859, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur VAN RIEMEN (Sylvestre), 
cordonnier et md de chaussures à 
Ralignolles, rue de la Santé, 108; 
nomme M. Louvet juge-commissai-
re, et M Lacosle, rue Chabanais, 8, 
syndic provisoire (N» 16174 du gr.); 

Du sieur BOURGUIGNON jeune (Ni-
colas-Victor), entr. de déménage-
ments, faubourg du Temple, n.t6; 
nomme M. Gros juge-commissaire, 
et M. Lacosle, rue Chabanais, 8, 
syndic provisoire (N° 16175 du gr.); 

Du sieur RILLY (Charles), md de 
merceries et nouveautés, rue du 
Pont-aux-Choux, n. 14, au Marais; 
nomme M. Gros juge-commissaire, 
et M. Gillet, rue Neuve-St-Augustin, 
33, syndic provisoire (N° 16176 du 
gr.); 

De la société connue d'abord sous 
la raison sociale Léopold GALLIET 
el C'% puis sous celle Léopold GAL-
LIET, PLOU et C", ayant pour objet 
l'exploitation d'une maison de ban-
que, rue Sle-Anne, 65, sous le titre 
de Caisse Léopold Galliet et C", la-
dite société composée des sieurs : 
!« Léopold Galliet, demeurant rue 
de Seine, ti; 2° Jacques-Etienne 
Plou, rue Ste-Anne, 69; 3° Lieoine, 
demeurant h Grenelle, rue du Théâ-
tre, 43, dont le sieur Plou est au-
jourd'hui liquidateur judiciaire ; 
nomme M. Berthier juge-commis-
saire, et M.Isbert, rue'du Faubourg-
Monlmarlre, 54, syndic provisoire 
(N» 16177 du gr.). 

CONVOCATION» UB «SBANCIKIU 

Stnt invites à se rendrt «l Tribunal 
de comrittrce de Paris, selle des es 
tembliet des faillitts, J3a les eritn-
dert •• 

NOMIKATIOJfS 01 SYNDICS. 

Du sieur DENIS (François,-t.ouis-
Alexandre), limonadier, rue Sl-Pa-
xenl, 7, le 25 juillet, à 2 heures 
(N° 16172 du gr.;

; 

Du sieur WAGNER (Bernard), ébé-
nisle, rue Saint-Anloiue, lis, le 25 
juillet, à 2 heures (N« 16147 du 
gr.); 

Du sieur ASSEf.INE (Charles-Au-
guste ), limonadier, boulevard dos 
Filles-du-Calvaire, 3, le 25 juillet, a 
2 heures (N« 16156 du gr.!; 

De la sociélé LEMAITRE aîné e. 
jeune, nuls cordiers, rue Salle-au-
Cornte, 15, composée de Marie-Ni-
colas Lemaître ainé et Antoine-Ni-

eolas-Adolphe Lemaître jeune, le 
25 juillet, à tO heures (N" 16169 du 
gr.); 

Du sieur POUET (Gustave), md 
de vins, rue Phelippeaux, 129, 
le 25 juillet, ù 11 heures (N° 16171 
au gr.). 

Pour assister d l'asstmblie dans la-
quelle if. le juge-commUselre doit les 
onsil'er tant sur la composition dt 

l'tlar dt,s créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MINY ( Jean-Baptiste-
François), md de vins restaurateur, 
rue de la Fidôlilé, 14, le 25 juillet, à 
2 heures (N» 15653 du gr.); 

Du sieur LAVAU ( Guillaume ), 
sculpteur sur bois, petite rue St-
Pierre, ruelle des Lilas, 7, le 25 
juillet, à heures (N« 16040 du 
gr.); 

Du sieur LECLÈRE (Charles-Amé-
dée), maître d'hôtel garni et md de 
liqueurs à Montmartre, boulevard 
llochechouarl, 12, le 25 juillet, à 10 
heures (N« 15059 du gr.); 

Du sieur H1LT (Alexandre), char-
ron-forgeron à Neuilly, avenue de 
Neuilly, 121, le 25 juillet, à 2 heures 
(N" 16039 du gr.); 

Du sieur FLEURY (Léon), fab. de 
lampes, rue Albouy, 11, le 25 juillet, 
à 2 Heures (N° 16041 du gr.). 

Pour être frueede, sou: U prési-
dence di M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leur? 
îrôances remettent préalablemenl 
leurs titres à MM. les syndics-. 

CONCOItr.ATS. 

Du sieur ADOUE ( Paulin-Ber-
trand), md de cbales, boulevard 
st-Denis, 4, le 25 juillet, à 10 heures 
(N° 15901 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite tt déllbé 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dent ce dernier cas, 
étn immédiatement consultés tanlsur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés ot affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRER. 

SoiU invités d produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dlcatif des sommes d réclamer. UU. 
les créanciers : 

fjJDe D11' BOISTAY (Marie), fabr. de 
jupons el corsets, rue Bergère, 30, 
enlre les mains de M. Gilled, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite tN» 
16132 du gr.); 

Du sieur DUTTENI1AFER ( Jean-
Charles ent de peintures, rue La-
fayette, 23, entre les mains de M. 
Isbert, faubourg Montmartre, 54, 
syndic de la faillite (N» 16107 du 
gr.)î 

Du sieur HUBEHT, plombier-zin-
ueur à Vaugirard, rue de Sèvres, 

41, enlre les mains de M. Monchar-
ville, rue de Provence, 52, syndic de 
la faillite (N« 16100 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article Mi 
delà loi du 28 >«a! 1831, etreprocédt 
d la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement aprii 
l'expiration e ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DESCAMPS (Toussaint-Louis), limo-
nadier, rue des Jeûneurs, 4s, sonl 
invités à se rendre le 26 juillet, à 10 
heures liés précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donnei 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15478 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BARRÉ (Jacques-Augustin-Adrien), 
fabr. de lampes, rue Ménilrnonlant, 
n. 100, sont invités à se rendre le 
25 juill. à H heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément it l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15486 du gr.). 

AFFIRMATIONS APREK UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BEUFVE ( Lambert-Félix-Isidore ), 
nid charcutier, rue Vieille-dn-Tem-
ple, n. 55, en relard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 25 juill. 
à 10 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N« 15703 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

Laliquidation del'actif abandonné 
par le sieur DELAISSE, négociant, 
rue Saint-Paul, n. 22, étant termi-
née, MM. les créanciers sont invités 
à se rendre le 25 juill., à 10 h. pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge de 
leurs fondions. 

NOTA. Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 15576 du gr.). 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur DEVR1ES fils (Marcus). 
limonadier, quai Pelletier, n. 2, 
étant terminée, MM. les créanciers 
sont invités à se rendre le 25 juill., 
il 11 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle dos assem-
blées des faillites,|pour, conformé-

ment à l'art. 537 du Code de coni-
merce, entendre le compte définit; 
qui sera rendu par les syndics,!, 
débattre, le clore, l'arrêter el lin 
donner décharge de leurs fonclit» 

NOTA. Les créanciers el le Sût 

peuvent prendre au grelfc commu-
nication des compte et rapport in 

syndics (N» 15690 du gr.). 

* La liquidation de l'aclif abandoml 
par le sieur VALLET, md boulai», 
r. St-VIctor, 96, étant terminée,», 
les créanciers sont invités à se m 

dre le 25 juill., à n heures, àilW 
bunal de commerce, salle des » 
semblées des faillites, pour, » 
formément à l'art. 537 du Code* 
commerce, entendre le eomptedf' 
finitif qui sera rendu par les IJI-

dics, le débattre, le cfore, l'arrête 
et leur donner décharge de leirn 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le faili 
peuvent prendre au greffe eommii-
nicalion des compte et rapport te 
syndics (N» 15186 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du siéur BELLANGER [Alesn1-
commissionn. en marchandises,» 
Monlgolfier, 18, peuvent se présen-
ter chez M. Brouillard, syndic, pte 
Bréda, 8, pour loucher un dividi 
de de 2 fr. 30 c. pour 100, unit» 
répartition (N° 14531 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 20 JUILLET l*59' 

NEUF HEURES : Meycr, md bn»
1

' 
leur, ouv. - Fiancetle, horloger; 
bijoutier, clôt. - Bêchez, ma* 
chaussures , vannerie et brosn 

rie, conc. , i. 
Dix HEURES: Meilheurat, ma» 

confections et nouveautés, reu» 

de comple (ari.597. 
ONZE HEURES : Chabaut et Map 

md de nouveautés, afflrm. a]'' 
union.-Le Palladium, compW-
d'assurances, redd. de eowp» 

(art. 536). „. 
DEUX HEURES: Marguet, neg, co» 

missionn , synd.- Merlens f» 

de fleurs, id.- Lepage, W
nl

"'„ 
apprêleur, id. - Ferrand, nSOT 
ouv.—V'iel jeune, nég., îq.- »W 
fer, peintre en voitures, io.-g" 
vet fils, tailleur de pierres, eiet. 

Fuzzi et Daniel, nég. en vin», 
- Dame Lebrun, mde de c»»^ 
rie, id.-Bultcl, md de vins, «v 

Potier, décédé, entr. de Q 
i-e, id. - Lemmel fils, affirm»'", 
après union. - Grignon, anc. ; 
de bouillon et traiteur, conc-

Ste-Marie, nég., redd^Ç°^ 

Décès» et intauinatio»
1 

Du n juillet 1859.-M.WrJjiJ 

la Marche, 59 ans, rue ae Oa^ 
48. -M.Aymès, 80 ans, 

de la Madeleine, 15. -Jf ̂ Str 
Sourcis, 76 ans, rue de la met 
sanec, 40. - M. Peigné,

j
77_ans, 

de Grenelle-St-Honorés 
salle, 40 ans, rue <^J^%\t>, 
Martin, i27.-Mmç htoMffi 
rue Ménilrnonlant, 

dard, 67 ans, rue
 a

n>. 
Temple, 60. - Mi-ne^Sellier, U ^ 

rue Montmorency, S*.-*?
8

 6l
. ' 

42 ans, rue des Amandiers, » 

Mmç veuve 09 La Ferle, 8 « V 
dé l'Odéon, 32, - M'»e ,^ 2JL 
bout, m ans, rue MoidreUnL^ 

L
-uu %f

p

é£lW<* 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 
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